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Préface 
 

 

Ce huitième rapport annuel Řǳ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻǳǾǊŜ, dans un contexte 

de stabilisation normative, la période allant de septembre 2020 à septembre 2021.  

Elle est de nouveau marquée par les importantes contraintes opérationnelles que la crise sanitaire a 

fait peser sur les entreprises, lesquelles ont notamment conduit la quasi-totalité des sociétés, pour 

une deuxième année consécutive, à tenir leur assemblée à huis clos. Il faut ici saluer ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀƭ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭŀ 

retransmission des assemblées en direct et en différé ou encore la possibilité pour les actionnaires de 

poser des questions non seulement avant mais aussi en direct durant la séance. 

Engagé à ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇǊƻƳǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ Ŝǘ Ł 

en contrôler la bonne exécution, le Haut Comité a prêté une attention particulière à ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

dispositions du Code relatives à la politique de mixité femmes/hommes des instances dirigeantes. Il 

reconnaît les efforts importants des ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǊŞŎŜƴǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ code Afep-

Medef (janvier 2020) destinée à placer cette mixité ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ Conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ. Le Haut Comité encourage néanmoins les sociétés à poursuivre la démarche et 

ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ de féminisation des plus hautes instances 

dirigeantes. 

[Ŝ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞ au respect de la proportion de membres indépendants au sein 

des conseils et comités, ainsi quΩŁ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ représentant les salariés au sein du 

Comité des rémunérations. Enfin, en dépit des progrès relevés, les rémunérations de dirigeants 

demeurent un sujet de vigilance pour le Haut Comité, qui exige des sociétés un haut degré de précision 

des informations communiquées, relatives notamment aux critères RSE (et particulièrement au critère 

environnemental) de la partie variable de la rémunération et aux périmètres retenus pour les ratios 

sur les multiples de rémunérations.  

{Ωƛƭ ŀǇǇŜƭƭŜ les sociétés soumises au code Afep-Medef à poursuivre les efforts déjà entrepris en faveur 

ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ƭŜ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭes du Code et 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ gouvernance durable effective. Il sera tout 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŜƴŘǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ 

des recommandations du Code liées à la responsabilité sociale et environnementale des sociétés, et à 

faire du droit souple un instrument de réponse efficace aux enjeux environnementaux et de 

biodiversité. 

 

 
 

Patricia Barbizet 
tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
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1.  Missions   

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нтΦн Řǳ ŎƻŘŜ !ŦŜǇ-Medef, le Haut Comité est « ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ 

de gouvernement ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻǘŞŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŞŦŝǊŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƻǳ 

ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ». 

La mission assignée par cet article au Haut Comité par le Code est double : assurer le suivi de son 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭΩ!ŦŜǇ Ŝǘ ŀǳ aŜŘŜŦ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŀǊŀƞǘǊŀƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ 

de suivi est apparue indispensable pour assurer la bonne application du principe « appliquer ou 

expliquer ηΦ /ΩŜst là la particularité du droit souple que promeut le Haut Comité en application du code 

Afep-aŜŘŜŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀŘƻǇǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

vertueuses qui correspondent à leurs besoins et spécificités. Sous cet aspect, les bonnes pratiques 

doivent se généraliser au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

des actionnaires et des autres parties prenantes. Pour autant, la diversité des situations des entreprises 

interdit de cƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ζ one size fits all ». Encore faut-il alors, si on ne 

respecte pas les préceptes du code, que la qualité des explications justifie pleinement les choix 

auxquels les entreprises procèdent. Faute de cela, les comportements des entreprises ne pourraient 

être compris et acceptés par tous ceux qui sont concernés par leurs activités. 

À ce titre, le Haut Comité procède aux interprétations et recommandations que nécessite ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Řǳ /ƻŘŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ şǘǊŜ ǎŀƛǎƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

ǎΩȅ ǊŞŦŞǊŀƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎΩŀǳǘƻǎŀƛǎƛǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ Lƭ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ ŞŎŀǊǘ de conformité 

est porté à son attention, soit en prenant contact directement avec les dirigeants, soit de façon plus 

formelle en adressant des demandes écrites et circonstanciées aux conseils. Plus systématiquement, 

Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ζ saison » de publication des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭǎ et de tenue des 

assemblées générales, le Haut Comité examine cŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ   

Par ailleurs, la publication de son rapport annuel contribue à la réalisation des missions du Haut 

/ƻƳƛǘŞΦ [Ŝǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

des grandes entreprises. 

De même, la pratique, qui demeure mesurée, du « name and shame » a un effet incitatif. 

Conformément à la politique maintenant étaōƭƛŜ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛΣ 

ƳŀƭƎǊŞ ǎŜǎ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƻƴǘ ǇŜǊǎƛǎǘŞ Ł ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Řǳ /ƻŘŜΦ hǳǘǊŜ 

ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀǳǘƻ-ǎŀƛǎƛƴŜ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛΣ ǎur 

saisine ou auto-ǎŀƛǎƛƴŜ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞΣ ƴΩƻƴǘ ƴƛ ǎǳƛǾƛ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŞŎŀǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

fournies par la sƻŎƛŞǘŞΣ ƴƛ ǎƛƎƴŀƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭϥŀǾƛǎ ǊŜœǳ Řǳ 

Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΣ ƴƛ ǇǊƛǎ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Iŀǳǘ /ƻmité rend public ses avis sur son 

site ou dans son rapport annuel.  

Enfin, les commentaires thématiques contribuent à la réflexion sur les évolutions du cadre normatif 

dans un environnement en constante mutation.  
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2.  Activités du Haut Comité  

2.1. Rappel des recommandations du Code insuffisamment 
appliquées  

9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŜ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŀ ŜƴǾƻȅŞ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǇŀǊ ŜƳŀƛƭ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ 

correspondants des sociétés du SBF 120 se référant au code Afep-Medef pour les inviter à se 

conformer à certaines recommandations qui demeurent insuffisamment respectées, soit parce que les 

ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴŜ ƭŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜΣ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Ŝǘ 

ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎƛŞŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏes recommandations 

est insuffisante ou inexistante. Les lettres ont porté sur les recommandations suivantes : 

- Politique de mixité femmes/hommes au sein des instances dirigeantes (article 7 du Code et 

précisions dans le rapport 2020 du HCGE p.16) 

- Respect des règles de composition et notamment de la proportion de membres indépendants au 

sein du Conseil et de ses comités (articles 9.3, 16.1, 17.1 et 18.1 du Code) 

- Tenue de réunions hors la présence des dirigeants exécutifs (article 11.3 du Code et précisions 

dans le rapport 2020 du HCGE p.10) 

- Procédure de sélection des administrateurs (article 17.2.1 du Code et précisions dans le rapport 

2020 du HCGE p.17) 

- Établissement ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ όŀǊǘƛŎƭŜ мтΦнΦн du Code et précisions dans le 

rapport 2020 du HCGE p.10) 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ comité des rémunérations 

(article 18.1 du Code) 

- tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ƴƻƴ-concurrence lors du 

départ du dirigeant et non ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ƻǳ ŀǳ-delà de 

ƭΩŃƎŜ ŘŜ ср ŀƴǎ όŀǊǘƛŎƭŜ нпΦо et 24.4 du Code) 

- Critères RSE pour la détermination de la rémunération variable des dirigeants (article 25.1.1 du 

Code et précisions dans le rapport 2020 du HCGE p.17) 

- Engagement formel des dirigeants de ne pas recourir à des opérations de couverture des plans de 

rémunération à long terme (article 25.3.3 du code et précisions dans le rapport 2020 du HCGE 

p.11) 

- Précision de la part des options ou actions de performance rapportée au capital attribuée aux 

dirigeants (article 26.2 du Code) 

- Ratio sur les rémunérations (article 26.2 du Code et précisions dans les lignes directrices Afep et le 

rapport 2020 du HCGE p.17).  

Le courrier a été suivi ŘΩŜŦŦŜǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ Ŝǘ 

continue de progresser en 2021, ce dont les statistiques de la 2ème partie du rapport, ne rendent pas 

ou partiellement compte dans la mesure où elles ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл.  

2.2. Réunions et contacts extérieurs 

10 réunions du Haut Comité se sont tenues entre septembre 2020 et septembre 2021, suivant un 

calendrier planifié. En outre, 2 réunions ad hoc se sont tenues pour délibérer de saisines urgentes par 

ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ фуΣу %. 
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Le Haut Comité a assuré une vigilance active sur la situation de certaines sociétés et a entretenu un 

dialogue fourni avec des dirigeants de société afin de veiller à une bonne application des 

recommandations du Code. 

Tout en respectant les obligations de confidentialité auxquelles ils sont soumis, le Haut Comité et 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ CƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞŎƘŀƴƎŞ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴΣ Řŀƴǎ 

le contexte de leurs interventions respectives.  

Le Haut /ƻƳƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ Iŀǳǘ 

Comité Juridique de la Place Financière de Paris dans le cadre de la préparation de son rapport sur 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀǳȄ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎǊƛse. 

Par ailleurs, la Présidente et la Secrétaire générale ont été sollicitées par des organes de la presse 

spécialisée pour des entretiens ou des éclaircissements ainsi que pour des interventions dans des 

séminaires, jurys ou conférences dédiés à des sujets comme le fonctionnement des conseils, le rôle 

des administrateurs ou la démocratie actionnariale. 

2.3. Saisines et auto-saisines  

Le Haut Comité intervient à la fois à sa propre initiative par auto-saisine et en réponse à des 

consultations des entreprises.  

Auto-saisines 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ Ł ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 

ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ou de nominations au sein des 

conseils). 

Elle se rattachent ensuite à des envois sysǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǾǳŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭǎ Ŝǘ ōǊƻŎƘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇƻǳǊ 

ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŘŜǎ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ /ƻŘŜ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ Cette année, 31 

sociétés ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ όcontre 14 en 2020, 33 en 2019 et 23 en 2018) dont 12 

pour le seul sujet du ratio sur les multiples de rémunérations. Des contacts moins formels (entretiens 

téléphoniques, courriels) ont également eu lieu lorsqǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŜƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ 

davantage Ł ŘŜǎ ŘŞŦŀǳǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ƴƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŞŜǎ ƻǳ 

incorrectement expliquées. Dans la majorité de ces cas, les sociétés concernées se sont engagées à 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ prochaine.  

Ces demandes se répartissent entre les questions de gouvernance proprement dites et les questions 

de rémunération.  

Ë Questions de gouvernance : ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛon des dispositions du Code relatives à la politique de 

mixité femmes/hommes des instances dirigeantes, le respect des règles de composition des 

conseils et comités, notamment la proportion de membres indépendants en leur sein, ainsi que la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀdministrateur salarié en qualité de membre du comité des rémunérations ont été 

particulièrement examinés. 

En matière de mixité des instances dirigeantes, le Haut Comité a rappelé aux sociétés les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т Řǳ Code et les attentes qui en résultent (voir 3.6).  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ conseils et des comités, il a eu 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

entre les taux prévus par le Code et les taux en vigueur au sein de la société.  
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Ā Pour les comités des rémunérations ou des nominations, il a admis que la présence de 50 % 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ όŀǳȄ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞύ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ 

Code lorsque le Président du comité est indépendant. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ comité des 

rémunérations, iƭ ŀ ǊŜƭŜǾŞ ǉǳΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлнл 

Ŝǘ нлнмΣ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ оΦрύΦ 

Ë Questions de rémunérations : la présence ŘΩun critère environnemental parmi les critères extra-

financiers qui permettent de déterminer la rémunération variable du dirigeant et le ratio sur les 

multiples de rémunérations ont été plus particulièrement examinés. 

Ceci amène le Haut Comité à formuler les observations suivantes. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ǉŀrmi les critères extra-financiers est en net progrès 

entre 2020 et 2021 même si les politiques de rémunération ne sont pas toujours suffisamment 

détaillées sur les critères RSE en général et le critère environnemental en particulier. En effet, une 

simple rŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ w{9Σ ƭŜ ǊŜƴǾƻƛ Ł ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴǘŜǊƴŜ w{9 ƻǳ Ł ŘŜǎ 

enjeux généraux non définis ne sont pas suffisants.   

Ā [Ŝ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀǘǘŜƴŘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ w{9 ǎƻƛŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ǎƻƛŜƴǘ 

ƭƛǎƛōƭŜǎΣ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ Lƭ considère comme une bonne 

pratique le fait de privilégier la présence de critères quantifiables.  

{ƛ ƭŜ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ƴƻǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ Ǌŀǘƛƻǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘŜ 

rémunérations, celle-Ŏƛ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ǇŜǊŦŜŎǘƛōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ 

Řǳ ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ όǾƻƛǊ оΦтύ.  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Ŝǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

universels des sociétés du SBF 120, leur examen systématique effectué chaque année permet de 

constater une progression constante des pratiques de gouvernance et de la communication dont elles 

Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘΦ  

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ 

amélioration sur des sujets majeurs tels que la présence de critères RSE pour la détermination de la 

part variable de la réƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΣ ƭŀ ŦŞƳƛƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳŜȄκ/ƻŘƛǊΣ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

administrateurs référents, etc. Toutefois certaines recommandations (voir 2.1) demeurent 

insuffisamment suivies. Les effets du courrier envoyé aux sociétés en décembre 2020 pour les inviter 

à se conformer à ces recommandations ne sont pas, à ce jour, totalement mesurables. Des progrès 

ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞƧŁ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнмΦ [Ŝ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ continuera de veiller à la 

bonne application des recommandations. 

Saisine par les entreprises  

Le Haut Comité ŀ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜǎ 

conseils (par des présidents, des présidents de comité, des administrateurs référents ou des 

ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄύ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴterprétations ou des recommandations dans un contexte 

donné.  

Ces délibérations ont notamment porté sur :  

- ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ; 

- ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴe filiale ; 

- ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΦ 
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2.4. Dialogue européen « Seven Chairs Group » 

La réunion annuelle des présidents des comités en charge de la rédaction ou du suivi des codes de 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ǎŜǇǘ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ό!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ CǊŀƴŎŜΣ LǘŀƭƛŜΣ tŀȅǎ-Bas, 

Royaume-Uni et Suède) devrait se tenir en Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ Ce forum informel permet de confronter les 

vues sur les évolutions de la gouvernance et de réfléchir aux conditions propices à une meilleure 

ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻŘŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 

débats.  

3.  Principaux thèmes abordés par le Haut Comité  

Les auto-ǎŀƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ǎŀƛǎƛƴŜǎ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŀǳ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ ŘŜ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

du code Afep-Medef.  

En outre, le Haut Comité, comme ƛƭ ƭΩŀ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ 

à certaines thématiques indépendamment de toute saisine ou auto-saisine. Les résultats de ces 

analyses sont relatés ci-après. 

3.1. La gouvernance dans le cadre de la crise sanitaire  

Le Haǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŀ ǎǳƛǾƛ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ нлнм Řǳ {.C мнлΦ 

Le contexte sanitaire a conduit la quasi-totalité des sociétés, pour une deuxième année consécutive, à 

tenir leur assemblée à huis clos.  

CƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŎǉǳƛse, les sociétés ont amélioré les modalités pratiques de la tenue des 

assemblées. Plus de 80 % des sociétés ont ouvert le vote à distance pré-assemblée via Votaccess. Les 

sociétés ont retransmis leur assemblée en direct et en différé, généralement par internet. Afin de 

favoriser le dialogue actionnarial, elles ont souvent ouvert la possibilité pour les actionnaires de poser 

des questions avant mais aussi en direct durant la séance et une société a proposé le vote électronique 

à distance et en direct. Fréquemment, les présentations et débats en séance ont été plus longs et 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘŞǊƻǳƭŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǘŜƴǳŜ Ŝƴ 

présence des actionnaires. [ŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ sa stratégie et les 

sujets RSE ont fait partie des thèmes majoritairement mis en avant. 

" ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŘŜ ŎŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŀ ǊŜƭŜǾŞ ǉǳŜ quelques sociétés ont diffusé une 

information pré et post assemblée en ligne limitée et que le déroulé Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 

étaient sommaires. 

De leur côté, les actionnaires ont été actifs. Ils ont posé plus de questions et la moyenne des quorums, 

déjà supérieure à 70 %, est en légère progression.  

De nouvelles pratiques ont vu le jour : dans 3 sociétés, les conseils ont présenté des résolutions sur la 

stratégie climat ; dans 2 sociétés les actionnaires ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ  

[Ŝ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄŀƳƛƴŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎation pratique des politiques de rémunération. 

Plus de 50 % des directeurs généraux du CAC 40 ont renoncé à une partie de leur rémunération pour 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΦ 
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{ƛ ǎŜǳƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩƻƴǘ ǊƛŜƴ ŎƘŀƴƎŞ ŀǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ōƻƴǳǎ ǇƻǳǊ нлнлΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ƭŜǎ ƻnt 

ajustés, soit en abaissant les objectifs, en cohérence avec un budget révisé, soit en ajoutant des critères 

extra financiers, relatifs à la gestion de la crise sanitaire. Moins de 10 sociétés ont soumis ces 

modifications au vote des actionnaires. Les autres, faisant usage du droit discrétionnaire accordé au 

conseil ou se prévalant de « circonstances exceptionnelles » au sens de la loi, les ont généralement 

décrites dans leur rapport, sans faire revoter spécifiquement les actionnaires ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩajuster la 

politique de rémunération votée en 2020.  

[Ŝ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘŞ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ҈ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ /!/ пл ƻƴǘ Ǿǳ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

dirigeant, que si les présidents-directeurs généraux sont nombreux à quitter la direction générale, 

plusieurs conservent la présidence Ŝǘ ǉǳΩǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ présidents-directeurs généraux ou 

directeurs généraux ou présidents de sociétés du CAC 40 entrent au cƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ /!/ 

40. 

Cette actualité des assemblées amène le Haut Comité aux commentaires suivants. 

Des actionnaires de Danone ont appelé les administrateurs à donner individuellement et 

ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł 

ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

sur sa vision stratégique pour le groupe.  

Ā Le Haut Comité rappelle son attachement à la confidentialité des travaux du Conseil et au principe 

de collégialité qui font obstacle à toute prise de position individuelle publique des administrateurs, 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭΦ  

La question de la possibilité pour un président-directeur général qui cède la direction générale de 

devenir président du conseil non indépendant a été source de débats dans la presse. Certaines 

personnes considèrent que le code Afep-Medef devrait interdire cette situation notamment au motif 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭŜ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊ Ŝǘ ǊŜǘŀǊŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎΦ  

Ā Le Haut Comité considère que les conseils sont les mieux placés pour apprécier, au cas par cas, 

quelle est la meilleure gouvernance pour leur sƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ǎƛ ƭΩŀƴŎƛŜƴ président-directeur général 

peut utilement accompagner la transition. 

Les modifications en 2021 des politiques de rémunération votées par les assemblées en 2020 

ǎƻǳƭŝǾŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  

Ā Le Haut Comité souligne que les sociétés qui procèdent à la modification des politiques de 

rémunération doivent, au-delà du respect des textes légaux, appliquer ou fournir une explication 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞŎŀǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ нрΦоΦн ƻǳ нрΦоΦо Řǳ /ƻŘŜΦ  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нрΦоΦн Řǳ /ƻŘŜΣ les critères définis par le conseil pour la détermination de la 

rémunération variable annuelle ainsi que les objectifs à atteindre doivent être précis et préétablis. En 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нрΦоΦо Řǳ /ƻŘŜΣ ƭŜ conseil ne peut modifier les conditions de performance des 

ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

circonstances exceptionnelles et à la condition que la modification des conditions de performance 

ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜs et des bénéficiaires.  
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3.2. #ÏÎÆÌÉÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ ÁÖïÒïȟ ÇïÎïÒÁÌ ÅÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÄÅÓ 
administrateurs  

[Ŝ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŀ Ŝǳ Ł ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ !Σ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ . ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ / ǉǳƛ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƛǘ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ !Φ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нл Řǳ code Afep-Medef, « ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŀǳ conseil de toute 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƳşƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ǎΩŀōǎǘƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳ ŘŞōŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻǘŜ 

de la délibération correspondante ». Le même article ajoute que « ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǎǎƛŘǳ Ŝǘ 

participe à toutes les séances du conseil et réunions des comités auxquels il appartient le cas échéant ».  

Ā [Ŝ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŀ ŘŞƧŁ Ŝǳ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ simultanément les 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нл ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ł ǳƴ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾŜ 

aux règles du Code Afep-Medef, et doit en tirer les conséquences en renonçant à son mandat (rapport 

annuel 2019, p. 15). 

Dans le cas soumis, les administrateurs ne siégeaient pas au Conseil de A en qualité de représentants 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ . Ƴŀƛǎ Ł ǘƛǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ [Ŝ Iŀǳǘ ŎƻƳƛǘŞ ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ 

demeure pas moins que les fonctions exercées par les administrateurs au sein de la société B et le lien 

ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǎ ƭƛŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ 

entre les intérêts de la société B et la société A les placerait eux-mêmes nécessairement en situation 

ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ 

Lƭ ŀ ǊŜǘŜƴǳ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ . ŀǾŀƛǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ! 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ  

Lƭ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǊǘŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ! Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

de cette situation sur les décisions stratégiques de la société A. Il en a conclu que, pendant toute la 

ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀƴƴƻƴœŀƛǘ ƭƻƴƎǳŜΣ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ Conseil de la société A portant sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎΦ   

Compte tenu de ces éléments, il a considéré que, au regard des règles du Code Afep-Medef, il existait 

ǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŀǾŞǊŞΣ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƛǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ 

les conséquences. 

3.3. )ÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÄȭÁÎÃÉÅÎÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÅÕÒÓ ÄȭÕÎÅ ÆÉÌÉÁÌÅ  

Le Haut Comité a été interrogé par le Comité des nominations sur ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ de plusieurs 

personnes pressenties pour être nommées ou renouvelées au Conseil de la société EssilorLuxottica. 

[ΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦрΦм Řǳ /ƻŘŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 

indépendant ne doit pas être ou avoir été au cours des 5 dernières années : 

- ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƳŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ƴère ; 

- ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜΦ 
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Au cours des 5 dernières années, les administrateurs pressentis avaient été administrateurs de la 

société Luxottica, désormais filiale à 100 % de la société EssilorLuxottica, non seulement 

antérieurement à la création de la société EssilorLuxxotica Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ ǇŜƴŘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ après 

sa création. 

Le Haut Comité a en conséquence noté que les anciens administrateurs de Luxottica avaient été 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŏƻƴǎolidée par EssilorLuxottica au cours des 5 dernières années. Il a en 

outre ǎƻǳƭƛƎƴŞΣ ǉǳΩŜƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ EssilorLuxottica, ils pourraient être amenés 

Ł ǎŜ ǇŜƴŎƘŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ société Luxottica, ce qui 

pourrait influencer leur jugement. 

Ces éléments ont amené le Haut Comité à considérer que les administrateurs pressentis ne 

ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƛŜƴǘ ǇŀǎΣ Ł ƭŀ ƭŜǘǘǊŜΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦрΦм Řǳ /ƻŘŜ !ŦŜǇ-Medef.  

Le Haut Comité a rappelé à la société la procédure à suivre, en application des articles 9.4 et 17.2.1 du 

CodeΣ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ. Il appartient en effet au comité des 

nominations de débattre de cette qualification, de faire une analyse factuelle des relations entre les 

parties à la lumière de ses connaissances et de faire une proposition de qualification au Conseil. Puis, 

ƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ζ appliquer ou expliquer ηΣ ǎΩƛƭ 

estime que ŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ 

connaissance des actionnaires. 

Dŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜl, la société EssilorLuxottica indique que, « compte tenu 

de la structure du Groupe EssilorLǳȄƻǘǘƛŎŀΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎƛŝƎŜ ƻǳ ŀƛǘ ǎƛŞƎŞ 

ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ŦƛƭƛŀƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 9ǎǎƛƭƻǊ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ 

[ǳȄƻǘǘƛŎŀΣ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ Ǉŀǎ ǎƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ». Elle note également que, pour être qualifié 

ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƴŜ Řƻƛǘ ǇŀǎΣ şǘǊŜ ƻǳ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ р ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ « un 

ǎŀƭŀǊƛŞΣ ǳƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ƻǳ ǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ DǊƻǳǇŜ όŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŘΩ9ǎǎƛƭƻǊ Lƴternational ou de Luxottica Group) ». 

Le Haut Comité considère que ces affirmations ne constituent pas des explications conformes aux 

exigences du Code.   

3.4. %ØÁÍÅÎ ÄÅ ÌȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÄÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÅÕÒÓ ÅÔ ÌÉÅÎÓ 
ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆÓ 

Le Haut Comité a eu à examiner les explications sur la manière dont un cƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ 

avis de son comité de gƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

définis par le code Afep-aŜŘŜŦ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭƛŜƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊateur (ou toute personne ou entité liée) et la société. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǎƻǳƳƛǎΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǾŀƛǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦƻƴŘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ 

certains fonds gérés par des sociétés dirigées par des administrateurs de la société. 

Le Haut CoƳƛǘŞ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŀǾŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

précise au regard de chacun des critères définis par le Code et plus particulièrement au regard du 

ŎǊƛǘŝǊŜ ǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŜƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩadministrateur et la société. Après 

analyse, les données quantitatives et qualitatives mentionnées par la société sont apparues au Haut 

Comité de nature à justifier que le cƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

pas, entre elle Ŝǘ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ƭƛŜƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ code Afep-Medef, et 

ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΦ  
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Ā Le Haut Comité souligne à nouveau ǉǳΩƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ 

ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜǎǘƛƳŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 

caractéristiques propres et de celles de la relation considérée. La question doit être examinée au cas 

ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎΦ /Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ 

ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƭǳƛ-même.  

Par ailleurs, il rappelle que le dƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ Řƻƛǘ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇte en toute 

ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǎǳƛǾƛŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ 

ayant conduit le cƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΦ   

Enfin, en lΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ Ŝƴ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭΦ 

3.5. Administrateur représentant les salariés dans le comité  des 
rémunération s  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ муΦм Řǳ /ƻŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǎŀƭŀǊƛŞ ǎƻƛǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ comité des 

rémunérations.  

Même si la présence des administrateurs représentant les salariés dans ce comité progresse, 

notamment en 2020/2021, cette ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ǎǳƛǾƛŜΦ 

Les explications avancées par les sociétés sont diverses : 

- Le comité des rémunérations et des nominations traitant de sujets plus larges que celui des 

ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƳōǊŜ ; 

- Le secrétaire du conseil assure les fonctions de secrétaire du comité des rémunérations ; 

- Le salarié participe aux travaux du cƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŀ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ; 

- [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ salarié siège dans un autre comité ; 

- [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ comité ou a indiqué 

ǎƻǳƘŀƛǘŜǊ şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ comité ; 

- La société ne souhaite pas augmenter le nombre des membres du comité ; 

- Le règlement intérieur, reflet de la structurŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇŀǎΣ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭŀ 

ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ; 

- Le cƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 

représentant les salariés ; 

- [Ŝ ǎŀƭŀǊƛŞ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƴƻƳƳŞ ŀǳ cƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭǳƛ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

et de formation avant de proposer sa nomination dans un comité ; 

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŀǳ cƻƴǎŜƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳƛ Ŝƴ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳŜ ǇŀǊ les dispositions du Code relative à la présence du salarié au 

comité des rémunérations ; 

- La politique de rémunération des gérants ne relève pas juridiquement du conseil mais de 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŞ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŞΦ 

Moins de 10 sociétés ne donnent aucune explication ; parmi elles, certaines ont un administrateur 

représentant les actionnaires salariés au comité des rémunérations. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ représentant les salariés au comité des rémunérations participe au 

bon fonctionnement du comité.  
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Le Haut Comité rappelle que les cƻƴǎŜƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛƭƛƎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 

Řǳ /ƻŘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ dŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

Ā [Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎƻƴ 

profil étant différents de celui du salarié, sa présence au sein du comité des rémunérations ne satisfait 

Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘrateur salarié au comité des rémunérations.  

Lorsque les missions des comités des rémunérations et des nominations ǎƻƴǘ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

comité unique une simple organisation des travaux de ce comité permet le respect de la 

recommandation, comme le pratique déjà plusieurs sociétés.  

Ā tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘΩǳƴ 

administrateur représentant des salariés au cƻƴǎŜƛƭ ǇŜǳǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ŎƻǳǊǘ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

la recommandation. Le Haut Comité, dans son guide ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ 

ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ Lƭ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴŜ ƴƻƳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 

représentant ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ Ł 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

compréhension de la société.  

3.6. Les femmes dans les instances dirigeantes   

[Ŝ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǎƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŦŞƳƛƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ 

dirigeantes. Les progrès réalisés doivent être poursuivis. 

La proportion des femmes au sein des comités exécutifs ou comités de direction parmi les sociétés du 

SBF 120 qui se réfèrent au Code a largement ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ Ŝǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ en mai 2021 à 25,5 % (22 % en mai 

2020ύΦ [ΩŞǘǳŘŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : la 

proportion des femmes au sein de cette ƛƴǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ 

3,9 ҈ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C мнл ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŦŜƳƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ comité exécutif ou comité de 

direction (7,7 % en 2020). 

71,8 % des sociétés du SBF 120 ont mis en place des objectifs de féminisation des instances dirigeantes 

ou postes clés ; 45,9 % précisent que ces instances sont le comité exécutif ou le comité de direction.  

18,4 ҈ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C мнл ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŦŞƳƛƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǘŜǎ 

(managers, cadres dirigeaƴǘǎύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΦ 

Parmi les 9 ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŞƳƛƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ comité exécutif ou 

comité de direction, 3 ont atteint un taux de féminisation supérieur à 45 %.  

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŦŞƳƛƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛŀƴǘ ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ 

ŘŜ ǘŜƳǇǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎΦ {ŜǳƭŜǎ п ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴ 

de temps. À horizon 2024-2025, le taux de féminisation moyen des comités exécutifs ou comité de 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł о4,7 %. 

Ā Le Haut Comité ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŞƳƛƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être ambitieux Ŝǘ ŎƘƛŦŦǊŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řoivent être menées doit 

şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎǳƛǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǳōƭƛŞǎΣ ȅ ƛƴŎƭǳǎ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΦ  

Il veillera à ce que les entreprises poursuivent la mise en place des objectifs de féminisation des plus 

ƘŀǳǘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŜȄŞŎǳǘƛŦǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΦ  
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Il invite les sociétés à identifier clairement, dans leur documenǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭΣ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ 

instances dirigeantes au niveau de laquelle ou desquelles des objectifs sont mis en place (comité 

exécutif, comité de direction, autre).  

3.7. Le ratio sur les écarts de rémunérations  

Depuis 2020, les sociétés cotées doivŜƴǘ ǇǳōƭƛŜǊΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нн-10-9 du Code de 

commerce, un ratio permettant de mesurer les écarts entre la rémunération de chaque dirigeant 

mandataire social et celle des salariés de la société.  

Un calcul au niveau de la société a peu de sens quand la société concernée emploie peu de salariés par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ code Afep-Medef recommande, dans son 

ŀǊǘƛŎƭŜ нсΦнΣ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǌŀǘƛƻ ǇǊŜƴŀƴǘ « en compte un périmètre plus représentatif par rapport 

à la masse salariale ou les effectifs en France des sociétés dont elles ont le contrôle exclusif au sens de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ноо-16 II du Code de commerce ». Selon le Code, « 80 % des effectifs en France peut être 

considéré comme un périmètre significatif ». 

Le Haut Comité dans son rapport 2020 (page 17) ainsi que les lignes directrices sur les multiples de 

ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ŦŜǇ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм ƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜΦ 

Le Haut Comité relève que, pour les sociétés qui communiquent sur un ratio élargi, il est difficile 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇǊƛǎŜǎ 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ Řǳ ǎŜǳƭ Ǌŀǘƛƻ 

légal. 

Ā Le Haut Comité rappelle aux sociétés la nécessité de mentionner clairement le périmètre de la ou 

des entités prises en compte, ce qui implique dŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ 

CǊŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Řǳ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

temps du périmètre adopté. 

Le Haut Comité invite les sociétés à appliquer impérativement ces règles lors de la publication de leur 

ǇǊƻŎƘŀƛƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

3.8. Réunions de membres du conseil hors la présence des 
dirigeants mandataires sociaux exécutifs  

[ΩŀǊǘƛŎle 11.3 du Code recommande « ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ƘƻǊǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

des dirigeants mandataires sociaux exécutifs ». 

Le Haut Comité considère que ces réunions sont un moyen puissant pour améliorer la gouvernance 

des sociétés. Cette rŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎŀǊ ǎƻǳǾŜƴǘ Ƴŀƭ 

comprise. Aussi, le Haut Comité est amené à apporter les précisions suivantes. 

Ā /ŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘƛŦǎ 

sont membres ou, sans être membres, assistent aux cƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ 

ŦƻǊƳŜ ŘǳŀƭŜΣ ƭŀ ƳşƳŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 5ƛrectoire assistent aux réunions du 

conseil de surveillance.  
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Ā Seuls les membres non exécutifs du conseil peuvent participer à ces réunions. Les dirigeants 

mandataires sociaux exécutifs (président-directeur général, directeur général et directeurs généraux 

délégués des sociétés anonymes à cƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ directoire des 

sociétés anonymes à directoire et conseil de surveillance) ne peuvent pas être présents.  

Ā Il appartient à chaque conseil de définir qui participe à ces réunions. Il est précisé que la présence 

de tous les membres du cƻƴǎŜƛƭΣ ƘƻǊǎ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘƛŦǎΣ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎΩƛƭ 

Ŝǎǘ ǇǊƻŎŞŘŞΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 

exécutƛŦǎ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нрΦмΦм Řǳ /ƻŘŜΦ 

Ā [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de ces réunions : elles peuvent y consacrer une ou 

ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŀǾŀƴǘ ƻǳ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩǳƴ conseil.  

Ā Les sujets abordés lors de ces réunions sont librement définis par les conseils et dépendent de 

ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ conseil. La libre expression des participants doit y 

être garantie. 

4.  Th¯mes de r®flexion du Haut Comit® pour lõann®e ¨ venir  

En 2022, le Haut Comité poursuivra et amplifiera ses réflexions et travaux sur les thèmes suivants : 

4.1. La gouvernance durable  

Comme mentionné dans ses précédents rapports, le Haut Comité est attentif aux réflexions sur la 

gouvernance durable et entend défendre la place de la soft law, plus particulièrement au niveau de la 

composition et des missions des organes de gouvernance mais aussi du contrôle des pratiques des 

entreprises. 

4.2. Responsabilité ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 

Alors que les conseils sont appelés à prendre en considération les enjeux sociaux et environnementaux 

pour la détermination des orientations de lΩactivité de la société et que le changement climatique est 

un sujet majeur de préoccupation, se pose la question de la vérificŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ conseils qui devront en rendre compte dans leur 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭΦ [Ŝ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ sera attentif aux pratiques des conseils. 

4.3. Mixité des instances diri geantes 

Ces dernières années, le Haut Comité a analysé ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ǎǳǊ ƭŀ 

mixité des instances dirigeantes.  

En 2022, il poursuivra le suivi de la bonne application des recommandations introduites dans le Code 

en janvier 2020, plus particulièrement au niveau de la plus haute instance dirigeante. 
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Méthodologie 

 

 

En application de la loi, la plupart des sociétés du SBF 120 ont désigné le code de gouvernement 

d'entreprise des sociétés cotées Afep-Medef comme leur code de référence1. Le panel de sociétés 

retenu est constitué de l'ensemble de ces sociétés, desquelles ont été exclues : 

- les sociétés étrangères ; 

- les sociétés françaises ne se référant pas au code de gouvernement d'entreprise Afep-Medef. 

 

Au total, 103 sociétés du SBF 120, dont 36 sociétés du CAC 40 à la date du 1er avril 2021, recensées 

en annexe I, ont été étudiées. Tout au long de ce rapport, nous entendrons par SBF 120 ces 103 

sociétés et par CAC 40 les 36 sociétés concernées. 

Les statistiques ont été établies sur la base des informations présentées dans les documents 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭǎΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŧƛgurant sur le site des sociétés, 

permettant ainsi de remplir des fiches standardisées soumises aux sociétés concernées afin d'obtenir 

leur approbation quant à l'exactitude des données collectées. Cette année, 71 sociétés, soit 69 % des 

sociétés, ont répondu à cette consultation. 

4 sociétés faisant référence au code Afep-aŜŘŜŦ ƻƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭΩƛƴŘƛŎŜ {.C мнл ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer avril 2020 et le 

1er avril 2021, et 4 sociétés y sont entrées. Certaines variations dans les statistiques, par rapport à 

l'exercice précédent, peuvent s'expliquer par la modification de la composition de cet indice.  

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ !ŦŜǇ-Medef dans sa 

version datant de janvier 2020 et donne des exemples de justifications fournies par les entreprises 

lorsqu'elles déclarent écarter certaines recommandations, ainsi que des exemples de bonnes 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Iŀǳǘ Comité. 

  

 

1 En application des articles L.22-10-10 et L. 22-10-20 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻǘŞŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǇǳōƭƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
IƻǊǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ŀǳŎǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞclaration doit 
comporter la mention du code auquel elle se réfère volontairement et indiquer, le cas échéant, les dispositions 
ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞΦ 
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1.  Mode de direction  

vǳŜƭǉǳŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ƳŀƴŀƎŞǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

ŘƛǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ les missions confiées au président du 

conseil. 

1.1. Mode de direction adopté 

Le choix entre la forme statutaire à Directoire et Conseil de surveillance (société « duale ») et la forme 

à CƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όǎƻŎƛŞǘŞ ζ moniste ηύ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻciétés ayant 

adopté cette dernière forme, le choix de la forme d'organisation du pouvoir de direction et de contrôle 

(Président-Directeur général ou Président et Directeur général) appartient au Conseil d'administration.  

Le code Afep-Medef précise que « la formule retenue et les motivations sont portées à la connaissance 

des actionnaires et des tiers. » (§ 3.4). 

Répartition des sociétés selon les formes sociales et les modes de direction adoptés  

 SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Société anonyme à Conseil 
d'administration avec unicité des 
fonctions 

41,3 % 40,8 % 51,4 % 47,2 % 

Société anonyme à Conseil 
d'administration avec dissociation 
des fonctions 

41,3 % 44,6 % 32,4 % 38,9 % 

Société anonyme à Directoire et 
conseil de surveillance 

13,5 % 10,7 % 10,8 % 8,3 % 

Société en commandite par 
actions 

3,9 % 3,9 % 5,4 % 5,6 % 

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 

/ƻƳƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ concernant la répartition des 

sociétés selon les formes socialesΣ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ т ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳ 

sein du SBF 120, dont 2 au sein du CAC 40.  Ces évolutions accompagnent fréquemment des transitions 

dans le cadre de successions.  

La quasi-totalité des sociétés ont explicité leur choix lié au mode de gouvernance. Un léger recul est 

observé par rapport à 2019, car 2 sociétés ont omis de justifier leur mode de gouvernance.  

Changement du mode de direction 

 SBF 120 CAC 40 

 Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Changement du mode de direction 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ 

5,8 % 6,8 % 8,1 % 5,6 % 
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 SBF 120 CAC 40 

 Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés expliquant le choix de mode 
de gouvernance 

100 % 98,1 % 100 % 100 % 

1.2. Missions confiées au président du conseil d'administration  

Le code Afep-aŜŘŜŦ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩ ζ en cas de dissociation des fonctions de président et de directeur 

général, les missions confiées, le cas échéant, au président du conseil en sus de celles conférées par la 

loi, sont décrites. » (§ 3.2). 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ł ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ 

de la dissociation des fonctions de président et de directeur général indiquent les missions confiées au 

Président du Conseil d'administration, soit 46 sociétés du SBF 120 dont 14 du CAC 40.  

2.  Missions et prérogatives confiées à un administrateur 

référent  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǎǘ en constante 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΦ 5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 

référent, ont confié cette mission à un administrateur indépendant.   

Le code Afep-Medef recommande que « lorsque le conseil décide de confier des missions particulières 

Ł ǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƻǳ 

de relations avec les actionnaires, ces missions ainsi que les moyens et prérogatives dont il dispose, 

sont décrites dans le règlement intérieur. » (§ 3.3). 

En outre, le code Afep-Medef précise également que « le conseil peut désigner un administrateur 

ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛŎƛǘŞ ŘŜǎ 

fonctions. » (§ 3.2). 

Informations sur le nombre de sociétés ayant mis en place un administrateur référent  

au sein de leur conseil 

 

SBF 120 CAC 40 

Exercice 
2019 

Exercice 
2020 

Exercice 
2019 

Exercice 
2020 

{ƻŎƛŞǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ƭΩǳƴƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
et ayant mis en place un administrateur 
référent 

60,5 % 66,7 % 73,7 % 82,3 % 

dont sociétés indiquant les missions et 
prérogatives qui lui sont confiées 

100 % 100 % 100 % 100 % 

Tous modes de gouvernance confondus, au cours de l'exercice 2020, 42 sociétés du SBF 120 (comme 

en 2019) dont 21 sociétés du CAC 40 (contre 22 en 2019) ont fait le choix de se doter d'un 

administrateur référent, à qui ont été confiées des missions en matière de gouvernance ou de relations 

avec les actionnaires.  
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Plus précisément, on constate que parmi les 42 ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C мнл ŀȅŀƴǘ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛŎƛǘŞ ŘŜǎ 

fonctions, 28 ƻƴǘ ƴƻƳƳŞ ǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ /!/ плΣ ǎǳǊ ƭŜǎ м7 sociétés ayant 

Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞnéral, 14 ont désigné un 

administrateur référent. 

Par ailleurs, il est intéressant de constater que certaines sociétés ayant une gouvernance dissociée ou 

duale (Présidence de CƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǎƻŎƛŞŜΣ Conseil de surveillance) ont néanmoins 

désigné un administrateur (ou membre du conseil de surveillance) référent.  

Enfin, toutes les sociétés ayant mis en place un administrateur référent ont indiqué ses missions et 

prérogatives.  

{ƻŎƛŞǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŦƛŞ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘ Ł ǳƴ ŀŘƳƛƴƛstrateur indépendant 

 SBF 120 CAC 40 

 Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés ayant mis en place un 
administrateur référent indépendant   

97,6 % 100 % 100 % 100 % 

Parmi les sociétés ayant un administrateur référent, toutes ont choisi de confier cette mission à un 

administrateur indépendant.  

3.  Conseil d'administration ou de surveillance  

Durant cet exercice particulier, le nombre de réunions du Conseil a significativement augmenté. Par 

ailleurs, on constate que la possibilité de se réunir à distance a également eu un effet positif sur le 

taux de présence moyen des administrateurs. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎtrateurs 

représentant les salariés, puisque leur proportion ne cesse de croître.  

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du conseil reste un sujet majeur. Le Haut Comité encourage les entreprises à 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ Şvaluation 

individuelle des administrateurs incluant des entretiens individuels.  

3.1.  Nombre d'administrateurs 2 

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Nombre moyen d'administrateurs 12,8 13,1 13,8 14,5 

Nombre moyen d'administrateurs 
hors salariés ou représentant des 
actionnaires salariés 

11,1 11 11,6 11,9 

 

2 On entend ici par « administrateurs » aussi bien les membrŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ 

conseils de surveillance.  
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Comme au cours des exercices précédents, les conseils d'administration ou de surveillance des sociétés 

du SBF 120 ont compté de 7 à 213 membres. On constate une légère hausse du nombre moyen 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ 

salariés (loi PACTE).   

3.2. Indépendance des administrateurs  

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нл20, comme pour les années précédentes, toutes les sociétés étudiées publient la liste 

nominative de leurs administrateurs ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ.  

Les critères d'indépendance 

Le code Afep-Medef souligne que « ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞōŀǘǘǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 

comité des nominations au regard des critères énoncés au § 9.5 et arrêtée par le conseil ». En outre, il 

est prévu que « les conclusions de cet examen sont portées à la connaissance des actionnaires. » (§ 9.4). 

Toutes les sociétés du SBF 120 publient les résultats de l'examen au cas par cas de l'indépendance de 

chacun de leurs administrateurs (au regard des critères d'indépendance).  

Si toutes les sociétés étudiées se réfèrent explicitement à la définition d'administrateur indépendant 

posée par le Code, certaines ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩécarter un ou plusieurs des six critères d'incompatibilité 

ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŎƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Code : 

- le critère d'ancienneté de plus de 12 ans a été écarté en 2020 par 9 sociétés (8,7 %) du SBF 120 

(contre 12 sociétés en 2019), dont 4 sociétés (11,1 %) du CAC 40 (contre 5 sociétés en 2019).    

- le critère selon lequel l'exercice d'un mandat dans une autre société du groupe fait obstacle à la 

qualification d'administrateur indépendant a été écarté en 2020 par 5 sociétés du SBF 120 ( contre 

7 en 2019). 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ŎǊƛǘŝǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭŜ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

dƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƧǳǎǘƛŦƛŜǊΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ζ structurel η ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

ƳşƳŜ ƎǊƻǳǇŜΦ ! ƳƛƴƛƳŀΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǎΩŀōǎǘƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

conseil de la maison-mère qui pourraient affecter les intérêts de la filiale, comme certaines sociétés 

ƭΩƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞΦ 

Deux sociétés ont soit proposé d'autres critères d'indépendance, soit renforcé les critères existants : 

- une société ό[Ω!Lw [Lv¦L59ύ choisit de renforcer les critères du code Afep-Medef, en estimant que 

« les anciens salariés ou dirigeants de la société ne peuvent être considérés comme indépendants 

même si la cessation de leurs fonctions remonte à plus de cinq ans » ; 

- une société (HERMES INTERNATIONAL) estime qu'un membre du conseil de surveillance ne peut 

être considéré comme indépendant s'il est « associé ou membre du Conseil de gérance [d'une 

société qui est elle-même associée commanditée de la société] ». 

 

3 ¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ǎƻŎƛŞǘŞΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜΣ ŀ ǳƴ CƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ нм ƳŜƳōǊŜǎΦ  
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Le respect de la proportion d'administrateurs indépendants 

Le code Afep-Medef souligne que « la part des administrateurs indépendants doit être de la moitié des 

membres du conseil dans les sociétés au capital dispersé et dépourvues d'actionnaires de contrôle. Dans 

les sociétés contrôlées4, la part des administrateurs indépendants doit être d'au moins un tiers » (§ 9.3). 

Proportion des sociétés contrôlées et non contrôlées au sein de l'indice SBF 120 

SBF 120 
Exercice 2019 Exercice 2020 

Nombre % Nombre % 

Sociétés contrôlées 37 35,6 % 37 35,9 % 

Sociétés non contrôlées 67 64,4 % 66 64,1 % 

Proportion des sociétés contrôlées et non contrôlées au sein du CAC 40 

CAC 40 
Exercice 2019 Exercice 2020 

Nombre % Nombre % 

Sociétés contrôlées 7 18,9 % 7 19,4 % 

Sociétés non contrôlées 30 81,1 % 29 80,6 % 

Sociétés respectant la proportion d'administrateurs indépendants 

préconisée pour les sociétés contrôlées 

SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

91,9 % 89,2 % 85,7 % 95,7 % 

/ƻƳƳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Řǳ /!/ пл ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜΣ selon 

laquelle « dans les sociétés contrôlées, la part des administrateurs indépendants doit être d'au moins 

un tiers ». Quant au SBF 120, on note une légère baisse, puisque 33 sociétés appliquent cette 

recommandation sur 37 sociétés concernées (contre 34 en 2019). 

Sociétés respectant la proportion d'administrateurs indépendants  

préconisée pour les sociétés non contrôlées 

SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

97 % 95,5 % 100 % 100 % 

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нл20, 63 sociétés du SBF 120 sur les 66 concernées (contre 65 sociétés sur 67 en 2019) 

appliquent la recommandation selon laquelle « la part des administrateurs indépendants doit être de 

la moitié du conseil dans les sociétés au capital dispersé et dépourvues d'actionnaires de contrôle ».  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ Řǳ /!/ 40, ŎƻƳƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ǘƻǳǘŜǎ 

appliquent cette recommandation. 

 

4 !ǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φноо-3 du Code de commerce. 
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3.3. Liens d'affaires significatifs  

Au § 9.5, le code Afep-Medef présente les critères à examiner pour apprécier l'indépendance d'un 

administrateur. Ainsi, pour être qualifié d'indépendant, il ne faut pas « être client, fournisseur, 

banquier d'affaires, banquier de financement, conseil5 significatif de la société ou de son groupe ou 

pour lequel la société ou son groupe représente une part significative de l'activité ». De plus, le Code 

précise que « l'appréciation du caractère significatif ou non de la relation entretenue avec la société ou 

son groupe doit être débattue par le conseil et les critères ayant conduit à cette appréciation 

(continuité, dépendance économique, exclusivité, etc.) explicités dans le rapport sur le gouvernement 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ » (§ 9.5.3).  

Mention des liens d'affaires 

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

9ȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŜƴǎ 
d'affaires 

100 % 100 % 100 % 100 % 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŜƴǎ d'affaires, 

mention des critères de significativité de ces derniers 

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés renseignant les critères 
ayant conduit à l'appréciation de 
liens d'affaires significatifs ou non 

91,6 % 87,8 % 94,3 % 93,9 % 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǾŀƛǘ ŜȄŀƳƛƴŞ ǎƛ ǎŜǎ 

membres entretenaient des liens d'affaires avec la société. Parmi celles faisant ainsi mention de liens 

d'affaires, 72 des sociétés du SBF 120 dont 31 sociétés du CAC 40 précisent les critères ayant conduit 

à l'appréciation de la significativité ou non de ces liens (contre respectivement 75 et 33 en 2019). 

[ƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нл20 (v. §2.3), le Haut Comité avait réitéré sa demande de transparence, 

en invitant les sociétés à préciser « soit les critères utilisés par le conseil pour apprécier les liens 

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ƴΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ». 

Le Haut Comité réitère sa position et rappeƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜΦ   

 

5 Ou être lié directement ou indirectement à ces personnes. 
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Extraits issus des rapports annuels de sociétés renseignant les critères ayant conduit à 
l'appréciation des liens d'affaires significatifs. 

 

DANONE 
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GETLINK 

 

3.4. Informations sur les administrateurs  

Le code Afep-Medef prévoit que « ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ŘŀǘŜǎ ŘŜ ŘŞōǳǘ Ŝǘ ŘϥŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ώΧϐΦ Lƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

chaque administrateur, outre la liste des mandats et fonctions exercés dans d'autres sociétés, sa 

nationalité, son âge, la principale fonction qu'il exerce, et fournit la composition nominative de chaque 

comité du conseil » (§ 14ΦоύΦ [Ŝ /ƻŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩ« une notice biographique décrivant les 

grandes lignes de son curriculum vitae » (§ 14.4) doit figurer en cas de nomination ou de 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǉǳŜ ŘŞǘƛŜƴǘ 

personnellement chaque administrateur, doit figurer dans le ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

(§ 20). 

Les sociétés étudiées ont toutes appliqué ces recommandations.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлмуΣ ƭŜ /ƻŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳΩƻǳǘǊŜ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ōƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ « les 

raisons pour lesquelles la candidature Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ » (§14.4) soient 

renseignées.  

Pour cette troisième ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ une belle progression, puisque de plus en plus 

de sociétés se conforment désormais à la recommandation du Code. Ainsi, parmi les 98 sociétés du 

SBF 120 qui ƻƴǘ ŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

administrateurs, 93 soit 94,9% (contre 89,3% en 2019) ont appliqué cette recommandation. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ 

du CAC 40, parmi les 34 sociétés concernées, toutes ont appliqué cette recommandation (contre 97,3% 

en 2019).  
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3.5. La proportion de représentants des salariés dans les conseils 

Au titre de la représentation des salariés dans les conseils, on distingue : 

- les administrateurs représentant les actionnaires salariés; 

- les administrateurs représentant les salariés . 

Nombre et proportion de sociétés dont le conseil comprend des représentants des salariés  

Nombre et proportion de sociétés 
dont le conseil comprend : 

SBF 120 CAC 40 

Assemblée  

2020 

Assemblée  

2021 

Assemblée  

2020 

Assemblée  

2021 

- uniquement des administrateurs 
représentant les salariés 

56 (53,8 %) 53 (51,5 %) 20 (54,1 %) 18 (50 %) 

- uniquement des administrateurs 
représentant des actionnaires 
salariés 

1 (1 %) 1 (1 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 

- à la fois des administrateurs 
représentant les actionnaires 
salariés et des administrateurs 
représentant les salariés 

24 (23,1 %) 30 (29,1 %) 15 (40,5 %) 17 (47,2 %) 

TOTAL 81 (77,9 %) 85 (82,5 %) 35 (94,6 %) 35 (97,2 %) 

Le nombre de sociétés accueillant des administrateurs représentant des salariés et des salariés 

ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ 

ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ [ƻǊǎ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ нлнлΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŀƛǘ au sein du 

SBF 120, 167 représentants des salariés et des salariés actionnaires contre 203 en 2021. Pour le CAC 40, 

nous sommes passés de 83 représentants à 91 en 2021. Ces évolutions sont notamment liées à 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘƛǘŜ t!/TE.  

hƴ ƴƻǘŜΣ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ ƭŜǎ 

actionnaires salariés, ces derniers sont en moyenne au nombre de 2,4 administrateurs pour les 

sociétés du SBF 120 (contre 2 en 2020), et de 2,6 administrateurs pour les sociétés du CAC 40 (contre 

2,4 en 2020). Rapportées à l'ensemble des sociétés, et donc y compris à celles qui n'accueillent aucun 

salarié au sein de leur conseil, ces moyennes s'élèvent à 2 administrateurs pour les sociétés du SBF 120 

(contre 1,6 en 2020), et à 2,5 administrateurs pour les sociétés du CAC 40 (contre 2,2 en 2020).  

3.6. Rémunération des membres du conseil 

Le code Afep-Medef précise que : « les règles de répartition de ces rémunérations et les montants 

individuels des versements effectués à ce titre aux administrateurs sont exposés dans le rapport sur le 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ » (§ 21.4). 

Informations sur le montant des rémunérations des administrateurs 

Sociétés : 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

- indiquant le montant global 100 % 100 % 100 % 100 % 

- indiquant les montants individuels 100 % 100 % 100 % 100 % 

Toutes les sociétés du SBF 120 ont appliqué cette recommandation au titre de l'exercice 2020.  
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Par ailleurs, le code Afep-Medef précise que « le mode de répartition de cette rémunération, dont le 

Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀtion. Il tient 

ŎƻƳǇǘŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ 

dans les comités, et comporte donc une part variable prépondérante » (§21.1).  

Informations sur les règles de répartition des rémunérations des administrateurs 

Sociétés ayant : 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

-  présenté les règles de répartition des 
rémunérations 

96,2 % 98,1 % 100 % 100 % 

-  mis en place une part variable 
prépondérante 

90,4 % 92,2 % 97,3 % 97,2 % 

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ ŘŜǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ όŎƻƴǘǊŜ п Ŝƴ нлмфύΦ vǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜΣ ƻƴ 

note une stabilité de la proportion de sociétés ayant adopté pour la recommandation. Ainsi, on 

ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ фр ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C мнл όŎƻƴǘǊŜ фп Ŝƴ нлмфύ ƭΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ vǳŀƴǘ ŀǳ /!/ плΣ ŎƻƳƳŜ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ 

ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ǇŀǊǘ ŦƛȄŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇŀǊǘ ǾŀǊƛŀōƭŜΦ  

3.7. Durée et échelonnement des mandats des administrateurs  

Le code Afep-Medef précise que « la durée du mandat des administrateurs, fixée par les statuts6, ne 

doit pas excéder quatre ans de sorte que les actionnaires soient amenés à se prononcer avec une 

fréquence suffisante sur leur mandat » (§ 14.1). Par ailleurs, « l'échelonnement des mandats est 

organisé de façon à éviter un renouvellement en bloc et à favoriser un renouvellement harmonieux des 

administrateurs » (§ 14.2). 

Informations sur la durée et l'échelonnement des mandats des administrateurs 

 SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Durée moyenne du mandat 3,7 3,7 3,6 3,6 

Sociétés dont la durée du mandat est 
inférieure ou égale à 4 ans 

98,1 % 99 % 100 % 100 % 

Sociétés ayant mis en place un 
processus d'échelonnement 

94,2 % 94,2 % 97,3 % 97,3 % 

Toutes les sociétés du SBF 120 ont précisé la durée des mandats de leurs administrateurs.  

Par ailleurs, le code Afep-Medef recommande que la durée du mandat des administrateurs ne dépasse 

pas quatre ŀƴǎΦ /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлм9, la totalité des sociétés du CAC 40 suit cette 

recommandation et seule 1 société du SBF 120 a ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ 

 

6 En droit français, la durée des fonctions des administrateurs est fixée par les statuts sans pouvoir excéder six 
ans. 
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Quant à l'échelonnement des mandats, on constate que pour 19 sociétés du SBF 120 dont 5 du CAC 40, 

plus de la 50 % des mandats des membres du Conseil arrivent à échéance en même temps.   

Informations sur la répartition de la durée du mandat des administrateurs 

pour les sociétés du SBF 120 

Durée du mandat des 
administrateurs 

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 

Nombre de sociétés 0  0 31 71 1 0 

Pourcentage de sociétés 0 % 0 % 30,1 % 68,9 % 1 % 0 % 

Informations sur la répartition de la durée du mandat des administrateurs 

pour les sociétés du CAC 40 

Durée du mandat des 
administrateurs 

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 

Nombre de sociétés 0  0 15 21 0 0 

Pourcentage de sociétés 0 % 0 % 41,7 % 58,3 % 0 % 0 % 

 

3.8. Informations sur les séances du conseil 

Le code Afep-Medef indique que « ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘϥŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ώΧϐ ǘŜƴǳŜǎ ŀǳ 

cours de ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

actionnaires toute information utile sur la participation individuelle des administrateurs à ces séances 

et réunions. » (§ 11.1). Par ailleurs, il est recommandé que les actionnaires reçoivent « toute 

information utile sur la participation individuelle des administrateurs » (§ 11.1). 

Informations sur les séances du conseil 

 SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés indiquant le nombre de 
séances du conseil dans leur 
rapport sur le gouvernement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

100 % 99 % 100 % 100 % 

Nombre moyen de séances lors de 
l'exercice 

8,9 10,8 9,3 11,8 

Sociétés indiquant le taux de 
participation des membres dans 
leur rapport sur le gouvernement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

100 % 100 % 100 % 100 % 

Taux moyen de participation au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

93,5 % 96,3 % 93,9 % 97 % 

Mention du taux de participation 
individuelle 

100 % 99 % 100 %  100 %  
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9ƴ нлнлΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

par la situation inédite liée à la pandémie, mais également à des opérations boursières importantes. 

Ainsi, les conseils des sociétés du SBF 120 se sont réunis entre 5 et 23 fois. 

Par ailleurs, on note une évolution positive du taux moyen de participation, qui peut en partie 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƭŀƛǎǎŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜΦ   

3.9. Évaluation du conseil  

Le code Afep-Medef prévoit que « ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 

ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǊŜǾǳŜ 

périodiquement sa composition, son organisation et son fonctionnement (ce qui implique aussi une 

revue des comités du conseil) » (§ 10.1). 

Par ailleurs, le Code précise que « l'évaluation est effectuée selon les modalités suivantes : 

- une fois par an, le conseil d'administration débat sur son fonctionnement ; 

- une évaluation formalisée est réalisée ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ŀǳ ƳƻƛƴǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

sous la direction du comité en charge de la sélection ou des nominations ou d'un administrateur 

indépendant, avec l'aide d'un consultant extérieur ; 

- les ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ 

la réalisation des évaluations et, le cas échéant, des suites données à celles-ci » (§ 10.3). 

Évaluation du conseil d'administration ou de surveillance 

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés ayant procédé à 
une évaluation du conseil : 

99 % 99 % 100 % 100 % 

- dont sous forme de point 
à l'ordre du jour 

41,7 % 41,2 % 32,4 % 27,8 % 

- dont sous forme 
d'évaluation formalisée 

57,3 % 61,8 % 67,6 % 72,2 % 

[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ {.C мнл Ŝǘ ƭŜ /!/ плΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ǳƴŜ 

ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  

vǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ 

tous les trois ans et au moins un débat une fois par an.  

Publication des suites données à l'évaluation du conseil 

SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

96,1 % 92,2 % 97,3 % 97,2 % 
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[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭŜǎ 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

2019. Pour le CAC 40, 35 sociétés ont publié ces informaǘƛƻƴǎ όŎƻƴǘǊŜ ос Ŝƴ нлмфύΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ 

SBF 120, on constate que 96 sociétés du SBF 120 (contre 99 en 2019) ont publié ces informations. La 

quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

réunions du Conseil.  

Évaluation de la contribution individuelle effective des administrateurs aux travaux du conseil  

Le code Afep-aŜŘŜŦ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł « apprécier la contribution 

effective de chaque administrateur aux travaux du conseil » (§ 10.2).  

 SBF 120 CAC 40 

Sociétés ayant mis en place une évaluation de 
la contribution individuelle effective 

Exercice 
2019 

Exercice 
2020 

Exercice 
2019 

Exercice 
2020 

96,7 % 96,8 % 100 % 100 % 

La quasi-totalité des entreprises concernées par une évaluation formalisée, ont également évalué la 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C мнл όŎƻƳƳŜ Ŝƴ нлмфύΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de mettre en place des entretiens 

individuels.  Cette bonne pratique est de plus en plus appliquée, puisque 87,3 % des sociétés de 

ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƭΩƻƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлнлΦ  
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Les extraits ci-dessous donnent un aperçu des extraits de rapport sur le gouvernement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ 
administrateurs et ayant mis en place des entretiens individuels dans le cadre de leur évaluation 
formalisée.  

SAINT-GOBAIN 

« Évaluation du fonctionnement du Conseil 

Procédure 

Conformément à son règlement intérieur, le Conseil procède chaque année à une évaluation 
formelle de son fonctionnement et de celui des Comités.  

Cette évaluation est réalisée tous les trois ans avec le ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ consultants 
spécialisé (comme en 2019). 

[Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ questionnaire adressé à chacun des 
administrateurs. 

Conformément aux souhaits des administrateurs formulés Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
en 2018 ŘΩƻōǘŜƴƛǊΣ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘΣ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊ contribution individuelle, 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ les trois étapes suivantes : 

ƴ entretien entre le Président du Comité des nominations et des rémunérations, ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 
référent et le Président-Directeur Général sur la contribution individuelle de chaque administrateur 
dont la teneur a vocation à demeurer confidentielle ; 

ƴ entretien individuel entre chaque administrateur et le tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛnistration ; et  

ƴ possibilité pour chaque administrateur qui le souhaite de demander un retour sur sa contribution 
individuelle au Président-5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ƻǳ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ référent. 

[Ŝǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ Řǳ Conseil se prononcent également sur le 
fonctionnement des Comités auxquels ils participent. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ŀ ŞǘŞ arrêtée par le Conseil lors de sa séance du 24 
septembre нлнлΣ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘΦ [Ŝǎ quatorze administrateurs en 
fonction à cette date ont été ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ Ŝǘ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩŀǳǘƻ-évaluation et a rendu compte des résultats de cette 
évaluation en formulant des propositions au /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнл ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 
ont ŞǘŞ ŘƛǎŎǳǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ executive session le 10 décembre 2020, consacrée par ailleurs à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ gouvernance de Saint-Gobain. 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘΣ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ du Comité des nominations et des rémunérations et le 
Président-Directeur Général se sont entretenus des contributions effectives de chacun des 
administrateurs aux travaux du Conseil, au regard de leurs compétences et de leur participation 
respective à ces travaux. Le questionnaire détaillé auquel répond chaque administrateur qui porte 
notamment sur le ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǎƻƴ 
appréciation sur les contributions individuelles des autres administrateurs. Les contributions 
individuelles des administrateurs sont par ailleurs particulièrement examinées par le Comité des 
nominations Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎΣ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ renouvellement du mandat 
des administrateurs et de la recomposition des Comités le cas échéant. » 
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CGG 
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3.10. Réunion hors la présence des dirigeants mandataires sociaux 
non exécutifs 

Le code Afep-Medef recommande « ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ƘƻǊǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

des dirigeants mandataires sociaux exécutifs. » (§ 11.3) 

Sociétés indiquant avoir tenu une réunion des mandataires sociaux non exécutifs 

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés mentionnant la tenue 
ŘΩŀu moins une réunion 
hors dirigeants mandataires 
sociaux exécutifs 

72,1 % 76 % 81,1 % 86,1 % 

Les chiffres relatifs à cette recommandation augmentent légèrement. Pour le SBF 120, 79 sociétés 

(contre 75 sociétés en 2019) ont indiqué avoir tenu une réunion hors la présence de dirigeants 

mandataires sociaux exécutifs, dont 31 sociétés du CAC 40 (comme en 2019).  

Nous constatons que cette réunion est dans la plupart des cas prévue dans le règlement intérieur, mais 

ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ όǾƻƛǊ ǇŀǊǘƛŜ 1, § 3.8). 

3.11. Règlement intérieur  

Le conseil doit se doter d'un règlement intérieur (§ 1.9 du Code), notamment afin d'examiner et de 

décider des opérations stratégiques (§ 1.2). 

Sociétés ayant doté leur conseil d'un règlement intérieur 

SBF 120  CAC 40  

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

100 % 100 % 100 % 100 % 

Mode de publication du règlement intérieur du conseil dans les rapports annuels 

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Publié en intégralité 83,5 % 92,2 % 83,8 % 91,7 % 

Synthèse publiée 16,5 % 7,8 % 16,2 % 8,3 % 

Le Code laisse la possibilité de publier le règlement intérieur « en tout ou en partie » (§ 2.2), ce qui est 

le cas de toutes les sociétés étudiées. Parmi ces sociétés 95 sociétés du SBF 120 ont choisi de publier 

leur règlement intérieur en intégralité, soit 9 ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ /!/ плΣ о3 des 

36 sociétés du CAC 40 ont suivi la recommandation όŎƻƴǘǊŜ ом ǎǳǊ от ƭΩŀƴ ǇŀǎǎŞύΦ  
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Contenu du règlement intérieur du conseil 

Le code Afep-Medef prévoit que le règlement intérieur doit préciser : « les cas d'approbation préalable 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ η (§ 1.9). 

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés mentionnant 
dans leur règlement 
intérieur les cas 
d'approbation préalable 
du conseil 

98,1 % 98,1 % 97,3 % 100 % 

Le ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ 

conseil est stable pour le SBF 120. Désormais, toutes les sociétés du CAC 40 appliquent cette 

recommandation.   

4.  Comités du conseil  

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘations concernant les comités du conseil reste stable. 

Comme pour les conseils, on constate une hausse du nombre de réunions et du taux de participation 

des administrateurs.  

Quant à la composition des comités, les administrateurs indépendants augmentent au sein des 

comités des rémunérations et des nominations. Par ailleurs, la proportion de sociétés ayant un 

administrateur salarié au comité des rémunérations continue de progresser.   

4.1. Comité d'audit  

Le code Afep-Medef indique que « chaque ŎƻƴǎŜƛƭ ǎŜ ŘƻǘŜ Řϥǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ Řƻƴǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǎŞǇŀǊŀōƭŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 

ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎ η (§ 16). Toutes les sociétés du SBF 120 respectent 

cette recommandation qui est également une obligation légale.  

Composition du comité 

En 2020, les comités d'audit étaient composés en moyenne de 4,2 membres dans les sociétés du 

SBF 120, contre 4,6 pour celles du CAC 40. Ces moyennes étaient respectivement de 4,2 et de 4,5 

membres en 2019. Plus précisément, le nombre de membres au sein des comités d'audit varie de 3 

à 8. 

En outre, on note que toutes les sociétés du SBF 120 indiquent la composition nominative de leur 

comité d'audit.  

Par ailleurs, le code Afep-Medef précise que le comité d'audit « ne doit comprendre aucun dirigeant 

mandataire social » (§ мсΦмύΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

sociétés du SBF 120 respectent cette recommandation.  
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Proportion d'administrateurs indépendants  

Le code Afep-Medef indique que « ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ 

doit être au moins de deux tiers et le comité ne doit comprendre aucun dirigeant mandataire social 

exécutif » (§ 16.1). 

Informations sur l'indépendance des administrateurs au sein des comités d'audit  

 SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés ayant au moins deux tiers 
d'administrateurs indépendants dans 
leur comité 

91,3 % 89,3 % 89,2 % 86,1 % 

Taux moyen d'administrateurs 
indépendants au sein du comité 

77,1 % 77,5 % 82,3 % 82,1 % 

[Ŝ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

exercices, mais on constate une légère baisse du nombre de sociétés respectant la recommandation 

ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΦ 9ƴ нлнлΣ мм ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C мнл ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

recommandation, contre 9 en 2019. Quant aux sociétés du CAC 40, 5 sociétés ne suivent pas la 

recommandation, ŎƻƴǘǊŜ п ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ tƭǳǎ ŘŜ ул % des sociétés concernées par cette 

déviation apportent une explication.  

Activité du comité d'audit  

Le code Afep-Medef précise que « ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ réunions 

des comités du conseil tenues au cours de l'exercice écoulé est indiqué dans le rapport sur le 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 

participation individuelle des administrateurs à ces séances et réunions » (§ 11.1).  

Informations sur les séances du comité d'audit 

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés ayant indiqué le nombre 
de séances dans leur rapport sur le 
gouvernement ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

100 % 100 %  100 %  100 % 

Nombre moyen de séances 5,5 5,8 6 6,3 

Sociétés ayant indiqué le taux de 
participation dans leur rapport sur 
ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

100 % 100 % 100 % 100 % 

Taux de participation moyen aux 
séances du comité au cours de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

95 % 97 % 95 % 98 % 

Mention du taux de participation 
individuelle 

99 % 98,5 % 100 % 97,2 % 
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/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳƛǘŞ 

ŘϥŀǳŘƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘΩŀǳŘƛǘ 

ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ ŜƴǘǊŜ н Ŝǘ мф fois.  

Compétence des membres 

Le code Afep-Medef précise que « les membres du comité d'audit doivent avoir une compétence 

financière ou comptable » (§ 16.1).  

Toutes les sociétés étudiées respectent cette recommandation et donnent une indication sur la 

compétence financière ou comptable de leurs membres.  

Méthodes de travail  

Le code Afep-Medef souligne que « Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ systèmes de contrôle 

ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŜȄǘǊŀ-financière, le 

comité7 entend les responsableǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ » (§ 16.2). Il est également 

précisé que « le comité entend les commissaires aux comptes notamment lors des réunions traitant de 

ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ des comptes, afin de 

ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ώΧϐ Lƭ ŜƴǘŜƴŘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜ » (§ 16.3). 

Le code Afep-Medef précise également que le comité peut recourir « aux services de conseils 

externes » (§ 15.3). 

Informations sur les auditions réalisées par le comité d'audit 

Sociétés faisant état dans leur 
rapport sur le gouvernement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ : 

SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

-  ŘΩǳƴŜ ŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
commissaires aux comptes 

100 % 99 % 100 % 100 % 

- ŘΩǳƴŜ ŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
financière, comptable et de la 
trésorerie 

100 % 99 % 100 % 100 % 

- ŘΩǳƴŜ audition du responsable 
de l'audit interne et du 
contrôle des risques 

100 % 99 % 100 % 100 % 

- de la possibilité de recourir 
aux services de conseils 
externes 

98,2% 99 % 100 % 100 % 

hƴ ƴƻǘŜ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ǊŜŎǳƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀǳŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘΣ 

ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎΦ 

Par ailleurs, le code Afep-Medef indique également que « l'examen des comptes doit être accompagné 

ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ όΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǊǎ ōƛƭŀƴ 

significatifs de la société ainsi que les options comptables retenues » (§ 16.2). 

 

7 Un autre comité spécialisé du CƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ mission 
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Information sur la présentation de la direction sur l'exposition aux risques (hors risques de nature 

sociale et environnementale) et les engagements hors-bilan 

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés indiquant 
l'existence d'une 
présentation de la 
direction 

100 % 99 % 100 % 100 % 

[Ŝ /ƻŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

risques « de nature sociale et environnementale » (§ 16.2).  

Information sur la présentation par la direction de l'exposition aux risques de nature sociale et 

environnementale 

 

SBF 120 CAC 40 

Exercice 
2019 

Exercice 
2020 

Exercice 
2019 

Exercice 
2020 

Sociétés indiquant l'existence d'une 
présentation de la direction sur l'exposition 
aux risques de nature sociale et 
environnementale 

87,5 % 95,1 % 91,9 % 100 % 

On constate une évolution notable de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ tƻǳǊ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ фу sociétés du SBF 120 indiquent appliquer cette recommandation (contre 91 en 

2019), dont toutes les sociétés du CAC 40 (contre respectivement 34 en 2019). Par ailleurs, on note 

ǉǳΩŜƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƻƴǘ ƻƳƛǎ ŘŜ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Řŀƴǎ 

ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

4.2. Comité des rémunérations  

Le code Afep-Medef recommande aux sociétés cotées de se doter d'un comité des rémunérations 

(§ 18). 

Sociétés ayant mis en place un comité des rémunérations 

SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

100 % 100 % 100 % 100 % 
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Informations sur la composition du comité des rémunérations 

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Nombre moyen de 
membres 

4,3 4,3 4,5 4,5 

Le nombre moyen de membres au sein du comité des rémunérations est resté stable, variant de 2 à 7 

membres.  

Le code Afep-Medef souligne que le comité des rémunérations « ne doit comporter aucun dirigeant 

mandataire social exécutif » (§ 18.1), toutes les sociétés se sont conformées à cette recommandation.  

Par ailleurs, toutes les sociétés du SBF 120 qui disposent d'un comité des rémunérations en indiquent 

la composition nominative. 

Présence d'un administrateur salarié au comité des rémunérations 

 

SBF 120 CAC 40 

Exercice 
2019 

Exercice 
2020 

Exercice 
2019 

Exercice 
2020 

Sociétés ayant un administrateur salarié au 
comité des rémunérations 

59 % 63,8 % 63 % 67,6 % 

Enfin, le code Afep-Medef recommande « qu'un administrateur salarié en soit membre » (§ 18.1). 

Cette recommandation s'applique aux sociétés ayant au sein de leur conseil un ou plusieurs 

administrateurs représentant les salariés. Pour ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нл20, 53 sociétés du SBF 120 (contre 49 en 

2019) et 23 sociétés du CAC 40 (contre 22 en 2019) respectent cette recommandation.  

[Ŝ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ (voir partie 1, § 3.5). 

Proportion d'administrateurs indépendants  

Selon le code Afep-Medef, le comité des rémunérations doit « être composé majoritairement 

d'administrateurs indépendants » (§ 18.1). Par ailleurs, le code recommande « que le président du 

comité soit indépendant » (§ 18.1). 

Informations sur l'indépendance des administrateurs au sein des comités des rémunérations 

 
SBF 120  CAC 40  

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés ayant une majorité 
d'administrateurs indépendants dans 
leur comité 

86,5 % 86,4 % 97,3 % 94,4 % 

Taux moyen d'administrateurs 
indépendants au sein du comité 

74,7 % 76,3 % 80,4 % 81,2 % 

Sociétés dont le comité des 
rémunérations est présidé par un 
administrateur indépendant 

94,2 % 95,1 % 97,3 % 97,2 % 

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

du comité a légèrement diminué pour le CAC 40. Ainsi, on constate que, ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нл20, 
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2 sociétés du CAC 40 ne la suivent pas (contre 1 ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ н019) ; quant aux sociétés du SBF 120, 

14 ne lΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΣ comme en 2019. Néanmoins, on note que sur ces 14 sociétés, 11 ont une 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜ рл %, très légèrement inférieure à la majorité 

recommandée. Par ailleurs, 12 des 14 sociétés ont désigné un administrateur indépendant à la tête de 

leur comité, dont toutes les sociétés du CAC 40. 

Enfin, 5 sociétés du SBF 120 (contre 6 en 2019) dont 1 société du CAC 40 ne se conforment pas à la 

recommandation consistant à nommer un président de comité indépendant. 

Activité du comité des rémunérations  

Le code Afep-Medef recommande « ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řϥǳƴ 

exposé sur l'activité des comités au ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ » (§ 15.2). 

Par ailleurs, il est recommandé que les actionnaires reçoivent « toute information utile sur la 

participation individuelle des administrateurs » (§ 11.1). 

Informations sur l'activité du comité des rémunérations 

 
SBF 120  CAC 40  

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Nombre moyen de séances pour 
les sociétés ayant indiqué cette 
information dans leur rapport sur 
ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

4,9 5,5 5,3 5,4 

Sociétés ayant indiqué dans leur 
rapport sur le gouvernement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ le taux de 
participation des membres aux 
séances du comité  

100 % 100 % 100 % 100 % 

Taux de participation moyen aux 
séances du comité au cours de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

96,3 % 98,5 % 96,3 % 97,6 % 

Mention du taux de participation 
individuelle 

99 % 98,1 % 100 % 97,2 % 

Le nombre de séances du comité des rémunérations, ainsi que les taux de participation sont en hausse. 

La mention du taux de participation individuelle est en léger recul, 2 sociétés du SBF 120, dont 1 société 

du CAC 40 ont omis de préciser cette information.  

Possibilité pour le comité de solliciter des études techniques externes 

Le code Afep-Medef prévoit la possibilité pour les comités du conseil et notamment le comité en 

charge des rémunérations de pouvoir « solliciter des études techniques externes » (§ 15.3). 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нл20Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ǇǳƛǎǉǳŜ 101 sociétés du SBF 120 (contre 99 en 2019) offrent cette possibilité à leur 

comité, dont 36 sociétés du CAC 40 (comme en 2019).  
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4.3. Comité des nominations 

Le code Afep-Medef indique que « chaque conseil constitue en son sein un comité des nominations des 

administrateurs et dirigeants mandataires sociaux, qui peut être ou non distinct du comité des 

rémunérations » (§ 17).  

Sociétés indiquant l'existence d'un comité des nominations 

 SBF 120 CAC 40  

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés indiquant l'existence d'un 
comité des nominations 

100 % 100 % 100 % 100 % 

- dont sociétés ayant un comité 
des nominations distinct du 
comité des rémunérations 

32,7 % 35,9 % 48,6 % 55,6 % 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΦ  

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ от ŘŜǎ мло ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C мнл όŎƻƴǘǊŜ оп Ŝƴ нлмфύ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ 

nominations distinct du comité des rémunérations, tout comme 20 des 36 sociétés du CAC 40 (contre 

18 en 2019).  

Composition du comité des nominations 

Toutes les sociétés du SBF 120 et toutes les sociétés du CAC 40 qui ont un comité des nominations 

distinct indiquent le nombre de membres de ce comité. En 2020, les comités des nominations se 

composent en moyenne de 4,19 membres pour les 37 sociétés du SBF 120 concernées, et de 4,15 

membres pour les 20 sociétés du CAC 40 concernées (contre respectivement 4,21 et 4,33 membres 

pour l'exercice 2019). Par ailleurs, le nombre de membres au sein des comités des nominations est 

ǊŜǎǘŞ ǎǘŀōƭŜΣ ƛƭ ǾŀǊƛŜ ŘŜ о Ł т ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΦ  

Informations sur l'indépendance des administrateurs au sein des comités des nominations 

 
SBF 120  CAC 40  

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés ayant une majorité 
d'administrateurs indépendants 
dans leur comité 

70,6 % 78,4 % 77,8 % 80 % 

Taux moyen d'administrateurs 
indépendants au sein du comité 

68 % 69 % 74,17 % 71 % 

Le code Afep-Medef recommande que le comité de sélection soit composé « majoritairement 

d'administrateurs indépendants » (§ 17.1). En 2020, parmi les sociétés ayant mis en place un comité 

des nominations distinct, seules 8 sociétés du SBF 120 (contre 10 en 2019) nŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜƴǘ pas, dont 

п ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ /!/ пл όŎƻƳƳŜ Ŝƴ нлмфύΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ у ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ р ƻƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 

égal à 50 %.  

Par ailleurs, toutes les sociétés du SBF 120 qui disposent d'un comité des nominations distinct publient 

la liste nƻƳƛƴŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ нлнлΦ 
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Informations sur l'activité des comités des nominations 

 
SBF 120  CAC 40  

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Nombre moyen de séances pour 
les sociétés ayant indiqué cette 
information dans leur rapport sur 
ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

4,35 5,22 4 5 

Sociétés ayant indiqué dans leur 
rapport sur le gouvernement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ le taux de 
participation aux séances du 
comité 

100 % 100 % 100 % 100 % 

Taux de participation moyen aux 
séances du comité au cours de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

97,1 % 98,6 % 95,9 % 98,6 % 

Mention du taux de participation 
individuelle 

99 % 97,3 % 100 % 95 % 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ƻƴǘ ǇǳōƭƛŞ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻƳƛǘŞΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ 

ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞΦ  On note 

aussi que toutes les sociétés précisent le nombre de séances tenues et le taux de participation aux 

ǎŞŀƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎΦ {ŜǳƭŜ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 

participation individuelle.  

Participation du dirigeant mandataire social exécutif  

Le code Afep-Medef indique que « le dirigeant mandataire social exécutif8 est associé aux travaux du 

comité des nominations » (§ 17.3).  

94,2 % des sociétés du SBF 120 et 94,4 % des sociétés du CAC 40 indiquent que le dirigeant mandataire 

social exécutif a été associé aux travaux du comité des nominations au cours de l'exercice 2020. Ces 

ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎǘŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴ ǇŀǎǎŞΣ ǇǳƛǎǉǳŜ фт ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C мнл όŎƻƳƳŜ Ŝƴ нлмфύ Řƻƴǘ 

34 sociétés du CAC 40 (contre 36 en 2019) suivent cette recommandation.  

Plan de succession des dirigeants mandataires sociaux  

Le Code préconise que « le comité des nominations (ou un comité ad hoc) établit un plan de succession 

des dirigeants mandataires sociaux. Il s'agit là de l'une des tâches principales du comité, bien qu'elle 

puisse être, le cas échéant, confiée par le conseil à un comité ad hoc. Le président peut faire partie ou 

être associé aux travaux du comité pour l'exécution de cette mission » (§ 17.2.2).  

 

8 /ŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ-directeur général, directeur général dans les sociétés à Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ Directoire, au Directeur général unique dans les sociétés à Directoire et Conseil 
de surveillance, aux gérants dans les sociétés en commandite par actions. 
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{ƻŎƛŞǘŞǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ 

mandataires sociaux 

 SBF 120 CAC 40 

 
 

Exercice 
2019 

Exercice 
2020 

Exercice 
2019 

Exercice 
2020 

Sociétés mentionnant la mise en place ou le 
suivi du plan de succession 92,2 % 94,2 % 97,3 % 97,2 % 

5ŀƴǎ ǎŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ Iŀǳǘ /ƻƳƛǘŞ ŀǾŀƛǘ ǇƻǊǘŞ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ particulière sur les 

Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴΣ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǾşǘŜƴǘΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩƻƴǘ 

eu de cesse de prendre la mesure de cette recommandation, puisque 97 sociétés du SBF 120 (contre 

56 en 2015) et 35 des sociétés du CAC 40 (contre 27 en 2015) déclarent avoir adopté cette 

recommandation.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ 

la mise en place et du suivi du plan de succession, sans pour autant faire état de lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ƻǳ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

Sélection des futurs administrateurs  

Le code Afep-Medef recommande que le comité en charge des nominations « organise une procédure 

destinée à sélectionner les futurs administrateurs indépendants et réalise ses propres études sur les 

candidats potentiels avant toute démarche auprès de ces derniers » (§ 17.2.1) 

Pour la deuxième année, le Haut Comité a sƻǳƘŀƛǘŞ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴΦ 38 

sociétés du SBF 120 dont 12 sociétés du CAC 40 ont mis en place une procédure visant particulièrement 

la sélection des futurs administrateurs indépendants. 58 sociétés du SBF 120 dont 22 sociétés du 

CAC 40 ont mis en place une procédure de sélection pour tous leurs administrateurs. Ainsi, seules 7 

sociétés du SBF 120, dont 2 du CAC 40 ne mentionnent pas le processus de sélection de leurs 

administrateurs. 9ƴŦƛƴΣ ƴƻǳǎ ƴƻǘƻƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎƻciétés concernées a prévu une 

procédure de sélection dans les missions du comité, mais celle-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 

ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ  
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Les extraits ci-dessous reprennent les explications données par des sociétés qui ont mis en place 
une procédure particulière pour la sélection des futurs administrateurs. 

NATIXIS  
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BUREAU VERITAS 
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5.  Diversité  

La proportion de femmes au sein des instances dirigeantes progresse régulièrement. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜǎΦ 5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité des 
sociétés ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΦ  

5.1. Proportion de femmes au sein des conseils 

Pour mémoire, en avance sur la loi n° 2011-103 du 27 janvier 2011, dite loi Copé-Zimmermann, le code 

Afep-aŜŘŜŦ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΣ ǉǳϥŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 

ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ нлмсΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ пл % de femmes. 

Cette recommandation a été supprimée lors de la révision de novembre 2016, puisque la loi précitée 

a pris le relais et a fixé à 2017 l'échéance pour que les sociétés se conforment à cette obligation9. 

Pour autant, le Haut Comité porte une attention particulière au sujet et a souhaité continuer de relever 

les données statistiques, ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ des thématiques de diversité dans la composition 

du conseil et des progrès constatés depuis quelques années.  

Sociétés respectant le plancher de 40 % de femmes préconisé pour la  

composition des conseils d'administration ou de surveillance 

SBF 120 CAC 40 

Assemblée 2020 Assemblée 2021 Assemblée 2020 Assemblée 2021 

99 % 99 % 100 % 100 % 

Proportion de femmes au sein des conseils après les assemblées 

(hors administrateurs représentant les salariés) 

SBF 120 CAC 40 

Assemblée 2020 Assemblée 2021 Assemblée 2020 Assemblée 2021 

46,4 % 46,1 % 46,5 % 46,7 % 

Le respect du plancher de 40 ҈ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ la quasi-totalité des sociétés 
ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜΦ {ŜǳƭŜ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎΣ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ taux de 
40 %.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ de femmes administrateurs au sein des conseils, on constate une 
progression du nombre moyen de femmes au sein des conseils du SBF 120 qui est passé de 5,3 en 2020 
à 6 en 2021.  

Enfin, ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нл20, 36 sociétés du SBF 120 ont atteint ou dépassent les 50 % de femmes 
administrateurs. 

 

9 " ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ Ƙǳƛǘ ƳŜƳōǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ 
administrateurs de chaque sexe ne peut être supérieur à deux. 
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5.2. Les objectifs liés à la diversité au sein du conseil et de ses 
comités 

[Ŝ /ƻŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ζ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

et de ceƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞǎΣ ŃƎŜΣ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΧύΦ Lƭ ǊŜƴŘ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ une description de la politique de diversité 

ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞΦ » 

(§ 6.2)  

SƻŎƛŞǘŞǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

diversité au sein du conseil et de ses comités 

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés mentionnant dans le 
rapport sur le gouvernement 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł 
la diversité au sein du conseil 
et de ses comités   

98,1 % 99 % 100 % 100 % 

/ƻƳƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ 

recommandation.  

5.3. La proportion de femmes au sein des comités exécutifs 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмуΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ζ que les dirigeants 

ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘƛŦǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-discrimination et de diversité 

notamment en matière de représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des instances 

dirigeantes. » (§ 1.7)  

Proportion de femmes au sein des comités exécutifs / comités de direction 

 

SBF 120 CAC 40 

A la date de 
ƭΩ!D нлнл 

A la date de 
ƭΩ!D нлнм 

A la date de  
ƭΩ!D нлнл 

A la date de 
ƭΩ!D нлнм 

Proportion de femmes au sein 
ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜ  21,6 % 25,5% 22 % 23,6 % 

La proportion de femmes continue de progresser puisque pour un nombre moyen de 11,90 personnes 

(contre 11,75 en 2020) au sein du Comex/Codir des sociétés du SBF 120, on compte 3 femmes (contre 

2,63 en 2020). Concernant le CAC 40, on compte 13,53 personnes (contre 13,41 en 2020) et 3,22 

femmes (contre 2,97 en 2020). 4 sociétés ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƳƳŞ ŘŜ ŦŜƳƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 

(contre 8 en 2020 et 23 en 2017). 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ŦŞƳƛƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜǎΣ ƭŜ ŎƻŘŜ !ŦŜǇ-Medef a été modifié en janvier 

2020. La ƳƛȄƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇƭŀŎŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ et un chapitre est désormais dédié à la politique de mixité femmes/hommes au sein 

des instances dirigeantes. 
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Le Code recommande ainsi que : « Sur proposition de la direction générale, le conseil détermine des 

objectifs de mixité au sein des instances dirigeantes. La direction générale présente au conseil les 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŎŜǎ 

actions seront menées. La direction générale informe annuellement le conseil des résultats obtenus. 

Le conseil décrƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳȄ 

ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞΣ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ le cas échéant, les raisons pour lesquelles 

ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΦ » (§ 7) 

On a constaté une évolution significative entre les deux exercices. Désormais 93 sociétés du SBF 120, 

soit 90,2 % ont mis en place des objectifs de mixité (contre 17 % en 2019). Parmi ces 93 sociétés : 

- 34 sociétés visent la plus haute instance (Comex ou Codir) ; 

- 40 sociétés visent plus largement les instances dirigeantes ou les postes clés ; 

- et 19 ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǾƛǎŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǘŜǎ όƳŀƴŀƎŜǊǎΣ ŎŀŘǊŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΣ ƻǳ ƭŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜκƎǊƻǳǇŜύΦ  

Par ailleurs, on note que 45 ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎΦ  

{ŜǳƭŜǎ мл ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ о ƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŀ ǇŀǊƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ 

de leurs instances dirigeantes (voir partie 1, § 3.6).  
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[ΩŜȄǘǊŀƛǘ Ŏƛ-après ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ 
instances dirigeantes.  

GTT 

« Politique de mixité  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ .ƻǳǊǎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ нлмпΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
du Comité exécutif, principale instance de direction de GTT, a ainsi varié entre 30 et 50 %. Après 
plusieurs changements et ajustement organisationnel, le tŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нн % en mars 2021. Il reste 
en ligne avec les ratios de parité au sein de GTT (20,5 %) et le secteur d'activité.  

Soucieux de poursuivre des politiques de développement des ressources humaines qui visent à faire 
émerger et à développer les taƭŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦŞƳƛƴƛƴǎΣ D¢¢ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
volontariste afin de développer la mixité, et ce à tous les postes de responsabilité.  

Dans ce cadre, le Groupe a décidé concernant la politique de diversité de ses instances dirigeantes :  

 ŘŜ ǎŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦŞƳƛƴƛƴŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 9ȄŞŎǳǘƛŦ 
afin que celui-Ŏƛ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ŘΩƛŎƛ нлно Ŝǘ пл ҈ ŘΩƛŎƛ нлнсΣ ŎƻƴǘǊŜ нн ҈ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Τ  

 ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭes 10 % de postes à plus forte responsabilité 
c'est à dire les membres du Comité Exécutif ainsi que les managers placés sous la supervision directe 
des membres du Comité Exécutif ς ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ŎƻƳǇǘŜ но ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ŘΩƛŎƛ нлно Ŝǘ нр ҈ 
ŘΩƛŎƛ нлнсΣ ŎƻƴǘǊŜ нм ҈ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

Pour atteindre ces objectifs, GTT entend notamment poursuivre une politique de ressources 
ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǘŀƭŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ 
des instances dirigeantes. GTT mènera par ailleurs une politique engagée en matière de prévention 
ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŘŞ 
ǎǳǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ 
nominations et des rémunérations.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
DǊƻǳǇŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ DǊƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ŜƴƎŀƎŞ Ł ŀǾƻƛǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ 
féminine pour tout poste ouvert de manaƎŜƳŜƴǘΣ Ł ŀƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ł 
ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ Ł ǾŜƛƭƭŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΣ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ƘƻƳƳŜǎ-femmes.» 
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6.  Nombre de mandats  

Le nombre moyen de mandats par dirigeant est en forte baisse. Plus de la majorité des dirigeants 

ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘƛŦǎ ƴΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΦ 

Le code Afep-Medef précise qu'un « dirigeant mandataire social exécutif ne doit pas exercer plus de 

deux autres mandats d'administrateur dans des sociétés cotées extérieures au groupe, y compris 

étrangères10. » (§ 19.2). 

Informations sur le nombre de mandats exercés dans des sociétés cotées extérieures au groupe 

par le DG / PDG / Président du Directoire / Gérant 

 

 

SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Sociétés respectant la 
recommandation limitant à 
deux les mandats exercés 
dans des sociétés cotées 
extérieures au groupe 

100 % 100 % 100 % 100 % 

102 des 103 sociétés du SBF мнл ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭŜ 

nombre de mandats extérieurs au groupe du ou des dirigeants mandataires sociaux exécutifs. Ainsi, le 

nombre moyen de mandats extérieurs au groupe est de 0,49 mandat tant pour les sociétés du SBF 120 

que pour les sociétés du CAC 40. Ces chiffres étaient respectivement de 0,71 pour le SBF 120 et de 0,81 

mandat pour le CAC 40 en 2019. 

À noter, la différence de périmètre entre le Code qui prend en compte les sociétés cotées françaises 

ou étrangères et la loi du 6 août 2015 (dite « loi Macron ηύ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǉǳΩŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

anonymes de droit français. 

Nombre de mandats exercés dans des sociétés cotées extérieures au groupe  

par le DG / PDG / Président du Directoire / Gérant des sociétés du SBF 120 

Exercice 2019 

Nombre de mandats extérieurs 0 1 2 3 4 

En % du SBF 120 45,2 % 39,4 % 14,14 % 1 % 0 % 

 

Exercice 2020 

Nombre de mandats extérieurs 0 1 2 3 4 

En % du SBF 120 58,8 % 33,3 % 7,8 % 0 % 0 % 

 

10 La limite ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇplicable aux mandats exercés par un dirigeant mandataire social exécutif dans 
ƭŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎΣ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘΣ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ 
et de gérer de telles participations. 
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Nombre de mandats exercés dans des sociétés cotées extérieures au groupe 

par le DG / PDG / Président du Directoire / Gérant des sociétés du CAC 40  

Exercice 2019 

Nombre de mandats extérieurs 0 1 2 3 4 

En % du CAC 40 35,1 % 48,6 % 16,2 % 0 % 0 % 

 

Exercice 2020 

Nombre de mandats extérieurs 0 1 2 3 4 

En % du CAC 40 60 % 31,4 % 8,6 % 0 % 0 % 

Dans 60 des sociétés du SBF 120 (contre 47 en 2019), le ou les dirigeants mandataires sociaux exécutifs 

n'exercent pas de mandat à l'extérieur du groupe dans des sociétés cotées. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ /!/ плΣ cela 

concerne 21 des sociétés, contre 13 en 2019.  

7.  Contrat de travail et mandat social  

Un nombre stable de dirigeants renonce à leurs contrats de travail. En cas de maintien, les raisons 
sont explicitées.  

Le code Afep-aŜŘŜŦ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩ ζ il est recommandé, lorsqu'un salarié devient dirigeant mandataire 
social de l'entreprise, de mettre fin au contrat de travail qui le lie à la société ou à une société du groupe, 
soit par rupture conventionnelle, soit par démission. Cette recommandation s'applique aux président, 
président directeur général, directeur général dans les sociétés à conseil d'administration, au président 
du Directoire, au directeur général unique dans les sociétés à Directoire et Conseil de surveillance, aux 
gérants dans les sociétés en commandite par actions. Elle ne vise pas les collaborateurs d'un groupe de 
sociétés qui, au sein de ce dernier, exercent des fonctions de dirigeant mandataire social dans une filiale 
du groupe, qu'elle soit cotée ou non cotée » (§ 22). 

Par ailleurs, l'AMF considère que « ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řǳ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎŀƭŀǊƛŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝt 
ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ 
ƭΩ!aC ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
une explication suffisante au regard du principe appliquer ou expliquer. Il est recommandé que la 
société apporte des explications circonstanciées relatives à la situation personnelle du dirigeant 
ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭΩ!aC ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ 
situation pǊƻǇǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ όŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΣ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳ 
contrat de travail) » 11. 

 

11  Recommandation n°2012-02 « DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎŜ 
référant au code Afep-Medef, Présentation consolidée des recommandations contenues dans les rapports 
ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!aCΦ », 2.1.4 p.14. 
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Informations sur le sort des contrats de travail des principaux dirigeants mandataires sociaux12 
du SBF 120 

 PDG DG 
Pdt du 

Directoire 
Gérants TOTAL 

Nombre total de dirigeants 41 46 12 4 103 

Absence de contrat de travail 39 35 9 4 8713 

Existence d'un contrat de travail 2 10 3 0 15 

dont expliqués 2 10 3 0 15 

Au cours de l'exercice 2020, 85,4 % des principaux dirigeants mandataires sociaux du SBF 120 ont 
renoncé à leur contrat de travail ou n'en avaient pas, contre 84,6 % en 2019 et 83,8 % en 2018. Par 
conséquent, 14,6 % des dirigeants mandataires sociaux du SBF 120 sont liés à leur société par un 
contrat de travail. Des explications sont toujours fournies dans ces situations. 

 

Informations sur le sort des contrats de travail 
des principaux dirigeants mandataires sociaux du CAC 40 

 PDG DG 
Pdt du 

Directoire 
Gérants TOTAL 

Nombre total de dirigeants 19 12 3 2 36 

Absence de contrat de travail 18 9 3 2 32 

Existence d'un contrat de travail 1 3 0 0 4 

dont expliqués 1 3 0 0 4 

Lors de l'exercice 2020, 88,9 % des principaux dirigeants mandataires sociaux du CAC 40 ont renoncé 
à leur contrat de travail ou n'en avaient pas, contre 89,2 % en 2019 et 86,5 % en 2018. Par conséquent, 
11,1 % des dirigeants mandataires sociaux du CAC 40 sont liés à leur société par un contrat de travail. 
Des explications sont toujours fournies dans ces situations. 

  

 
12  La notion de « principaux dirigeants mandataires sociaux » utilisée dans le présent rapport recouvre les 

fonctions de président-ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀƴƻƴȅƳŜ Ł Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ DƛǊŜŎǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀƴonyme à Directoire 
et CƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƎŞǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŜ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴǎΦ  

13  ALD et CNP Assurances, respectivement filiales de la Société Générale et de la Banque Postale, ne sont donc 
pas concernées par la recommandation relative à la suppression du contrat de travail.  
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8.  Lõobligation de conservation dõactions 

Une forte proportion de sociétés respecte la recommandation du code sur les obligations de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  

Le CƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ 
mandataires sociaux, que les conseils doivent soit décider que les options ne peuvent être levées avant 
ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ǎƻƛǘ ŦƛȄŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŜǾŞŜǎ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ όŀǊǘΦ [Φ ннр-185 al.4). De la même manière, en cas 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎƻƛǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être cédées avant la cessation des fonctions, soit fixer la quantité de ces actions qui doivent être 
conservées au nominaǘƛŦ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ όŀǊǘΦ [Φ ннр-197-1 II al.4). 

Par ailleurs, le code Afep-aŜŘŜŦ ŦƻǊƳǳƭŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ : 
« [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ 
ǎƻŎƛŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƴƻƳƛƴŀǘƛŦΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŜȄŀƳƛƴŞŜ 
au moins à chaque renouvellement de leur mandat. Le conseil peut retenir différentes références, par 
exemple :  

 la rémunération annuelle ;  

 ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Τ  

 un pourcentage de la plus-value nette des prélèvements sociaux et fiscaux et des frais relatifs à la 

ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŜǾŞŜǎ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Τ  

 une combinaison de ces références.  

¢ŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 
ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭŜǾŞŜǎ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǘŜƭƭŜ 
que déterminée par le conseil. Cette information figure dans le rapport annuel de la société » (§ 23). 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2020. ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ ǇŀƴŜƭ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł 
aucune attribution). 

Obligation de conservation des actions au nominatif 

SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

94,1 % 90,3 % 97,3 % 100 % 

 



 

57 

Les extraits ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛ 
ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭŀ ǊŀǘǘŀŎƘŀƴǘ Ł 
ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ  

ALSTOM 

« 5ŜǇǳƛǎ нллтΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ 

ǘŜƴǳǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ-Directeur Général est ainsi tenu de conserver 

au nominatif 50 % des actions de performance définitivement acquises pendant toute la durée de son mandat 

(tel que renouvelé, le cas échéant).  

/ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎŜǎǎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƻƳƛƴŀǘƛŦ 

représentant en valeur trois années de sa dernière rémunération brute fixe annuelle.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ Υ  

¶ de ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ ŦƛȄŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

de performance ; et  

¶ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘŜ .ƻǳǊǎŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 

détenues au nominatif par le Président-Directeur Général.  

!ǳ ом ƳŀǊǎ нлнмΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭƛ ǇǳƛǎǉǳŜ aΦ IŜƴǊƛ tƻǳǇŀǊǘ-Lafarge détient à cette date 
ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƻƳƛƴŀǘƛŦ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 
brute fixe annuelle. » 

CAPGEMINI 

« Obligation de conservation Υ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦƛȄŜǊ ƭŜ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 
continueǊƻƴǘ Ł ƻŎŎǳǇŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǘŜǊƳŜΦ  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
effectivement acquises doit représenter au moins 50 % des actions tant que le montant des actions détenues, 
évalué au cours ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ŜȄǇǊƛƳŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
ƳǳƭǘƛǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ όŦƛȄŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŀōƭŜύΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŎŜ ǎŜǳƛƭ ŀǘǘŜƛƴǘΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
conservation ne porte alors plus que sur un tiers des actions qui seraient définitivement acquises. Enfin, le 
14 ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŞǾŀƭǳŞ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ actions qui deviendraient 
définitivement acquises au titre de ces attributions serait fixée à 5 % des actions définitivement acquises. Les 
dirigeants mandataires sociaux sont alors autorisés à librement céder leurs actions sous réserve que i) la valeur 
de ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŜǳƛƭΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƛƛύ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ҈ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ 
ŘŞǘŜƴǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǎƻŎƛŀƭΦ  

[Ŝ ǎŜǳƛƭ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜǎ рл ҈ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜƴǳǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ 
mandat a été fixé pour le Directeur général à une année de sa rémunération annuelle théorique (fixe et 
ǾŀǊƛŀōƭŜύ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ » 
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9.  La rémunération des principaux dirigeants 

mandataires sociaux  

Le code Afep-Medef précise que : 

« Dans la détermination des rémunérations des dirigeants mandataires sociaux exécutifs, les conseils 

et comités prennent en compte et appliquent avec rigueur les principes suivants :  

 ŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Υ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Τ  

 équilibre entre les éléments de la rémunération : chaque élément de la rémunération doit être 

clairement motivé Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Τ  

 ŎƻƳǇŀǊŀōƛƭƛǘŞ Υ ŎŜǘǘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴ ƳŞǘƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ 

ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ {ƛ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŎŀǊ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

dirigeant mandataire social est fonction de la responsabilité assumée, des résultats obtenus et du 

travail effectué. Elle peut aussi dépendre de la nature des missions qui lui sont confiées ou des 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ en difficulté) ;  

 cohérence : la rémunération du dirigeant mandataire social doit être déterminée en cohérence avec 

ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Τ  

 intelligibilité des règles : les règles doivent être simples, stables et transparentes. Les critères de 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ şǘǊŜ ŜȄƛƎŜŀƴǘǎΣ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǎ Ŝǘ 

autant que possible pérennes ;  

 mesure : la détermination des éléments de la rémunération doit réaliser un juste équilibre et 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŜǎ 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

/Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ les 

rémunérations de long terme et exceptionnelles. » (§ 25.1.2). 

9.1. Information sur la rémunération fixe et variable des 
principaux dirigeants mandataires sociaux  

Rémunération fixe 

Les règles d'évolution de la rémunération fixe sont explicitées par la quasi-totalité des sociétés. 

Le code Afep-Medef rappelle que la rémunération fixe « ƴŜ Řƻƛǘ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜ ǉǳΩŁ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ 

ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎΦ {ƛ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

rémunération fixe, cette évolution doit être modérée et respecter le principe de cohérence mentionné 

ŀǳ Ϡ нрΦмΦнΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

sont explicitées. » (§ 25.3.1). 

Rémunération fixe 
Indication de la règle ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴύ 

SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

97,1 % 99 % 97,3 % 97,2 % 
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9ȄŜƳǇƭŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘŞǎ Ł ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ rémunération fixe 
des dirigeants mandataires sociaux 

SAINT-GOBAIN  

« 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řǳ 
7 juin 2018, la rémunération fixe de M. Pierre-André de Chalendar est fixée à 1 200 000 euros pour toute la 
durée de son mandat.  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 
du renouvellement du mandat de M. Pierre-André de /ƘŀƭŜƴŘŀǊ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŜȄǘŜǊƴŜΣ ǉǳŜ ŎŜ 
niveau de rémunération se situait à la médiane des sociétés industrielles du CAC 40 comparables à Saint-
Gobain en termes de taille Υ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ » 

SCHNEIDER ELECTRIC 

« [ŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ōǊǳǘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ м ллл ллл ϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл conformément à la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл ǎǳǊ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ 
Řǳ /ƻƳƛǘŞ DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ϧ wŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нлнлΦ 

Pour 2020, le Conseil a décidé de ne Ǉŀǎ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ŀǳ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǎƻŎƛŀƭΦ 
[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾǳŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎ ǇŀǊ 
ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜprise des sociétés cotées AFEP-
a959CΦ Lƭ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ 
établi à des niveaux raisonnables au regard du marché. Cette composante représente 20 à 25 % de la 
rémunération totale à la cible du dirigeant mandataire social. » 

Partie variable annuelle de la rémunération  

Les sociétés intègrent à une très large majorité des critères RSE dans la partie variable de la 
rémunération et communiquent des informations détaillées sur le niveau d'atteinte de chaque 
critère. 

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ фмΣо ҈ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C 120, dont 91,7 % des sociétés du CAC 40, prévoyaient 

ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ł ƭŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

précédent, cette proportion était de 90,4 % pour les sociétés du SBF 120 et de 94,6 % pour le CAC 40. 

Critères de performance 

Le code précise « [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

faite annuellement des performances des dirigeants mandataires sociaux exécutifs et avec la stratégie 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

Les modalités de la rémunération variable annuelle doivent être intelligibles pour lΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ 

donner lieu chaque année à une information claire et exhaustive dans le rapport sur le gouvernement 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

Le conseil définit les critères permettant de déterminer la rémunération variable annuelle ainsi que les 

objectifs à atteindre. Ceux-ci doivent être précis et bien entendu préétablis.  

Il doit être procédé à un réexamen régulier de ces critères dont il faut éviter les révisions trop 

fréquentes.  

Les critères quantifiables, qui ne sont pas nécessairement financiers, doivent être simples, pertinents 

Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘǎΦ 
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{Ωƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ōƻǳǊǎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ǎŜǳƭ ŎǊƛǘŝǊŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞ 

de manière relative (comparaison avec des pairs ou des indices).  

Les critères qualitatifs doivent être définis de manière précise. Au sein de la rémunération variable 

annuelle, lorsque des critères qualitatifs sont utilisés, une limite doit être fixée à la part qualitative. » 

(§ 25.3.2).  

Par ailleurs, le code recommande la prise en compte de critères non financiers : « La rémunération de 

ces dirigŜŀƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ 

notamment pour objectif de promouvoir la performance et la compétitivité de celle-ci sur le moyen et 

long terme en intégrant un ou plusieurs critères liés à la responsabilité sociale et environnementale. » 

(§ 25.1.1).  

 
SBF 120 CAC 40 

Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2019 Exercice 2020 

Indication des critères de 
détermination de la partie 
variable (quantifiables et/ou 
qualitatifs), dont RSE 

90,6 % 94, 7 % 88,6 % 100 % 

9ȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
critères par le conseil lors du 
versement 

97,9 % 91,3 % 97,3 % 91,7 % 

уф ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C мнл όŎƻƴǘǊŜ ут ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘύ dont 36 sociétés du CAC 40 (contre 31 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘύ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

critères RSE. 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ т ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C мнл Řƻƴǘ н ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ /!/ пл ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŜǊǎŞ 

de rémunération variable pour les raisons suivantes :  

 2 présidents-directeurs gŞƴŞǊŀǳȄ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

2020 ;  

 1 directeuǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀ ŀƴƴƻƴŎŞ ǉǳΩƛƭ ǊŜƴƻƴœŀƛǘ Ł ǎŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнлΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǉǳŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ; 

 1 président-directeur général ne perçoit pas de rémunération variable, sans plus de précisions ;  

 2 sociétés ont fait le choix, dans leur politique de rémunération, de ne pas attribuer de 

rémunération variable annuelle à leur dirigeant mandataire social ;  

 1 conseil de sǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 

ǊŜƳǇƭƛŜΣ ŀ ŎƻƴŎƭǳ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀōƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ŘǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл.  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ w{9 ŎƻƳƳŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǊŞƳunération variable 
ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ мло ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ {.C мнлΣ р ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŞǊŞ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜ w{9Φ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
sociétés du CAC 40 ont inséré un tel critère.  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ мло sociétés du 

SBF 120, 67 sociétés dont 27 sociétés du CAC 40 ont inséré un tel critère comme critère de la 

rémunération variable annuelle ou de la rémunération long-terme.   
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Exemples empruntés à des sociétés ayant indiqué le détail des critères et le niveau de réalisation 
requis 

[Ω!Lw [Lv¦L59 

 

 


































